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FRÉFET (1: 2 UY-DE-CAME 

ARRÊTÉ N° 
Drzcrisn Récionase ce L'Evcimannerear, 

26 L'AMÉNAGEMENT ET cu LiGEuEx- Complémentaire modifiant les dispositions 
appliquées à la Société ECHALIER SAS - Commune 

do SAINT-OURS LES ROCHES 

Le rréfet de la région Auvergne 

Fréfet du Puy-de-Dôme 
Chevéler de lé Légion d'Honneur 

Cavalier de | Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses titres 1 ct 4 du livre VW: 

WU l'arrêt préfacicrel en date du 24 fvrlar 1961 ei l'arêté comalémentaire du 12 janvier 1987 autorisant 18 
S0Ciété ECHALIER à exploiter un dépt-alaliar de rééaparation induatielle ; 

VU farrété préfectoral du 3 décembrs 2007, mod fié le 16 avril 7010, délivré à fa Suclété ECMALIER 545 
pour l'établissement qu'elle éxplete sur le torts dé la commune de SAINT-OURS LES ROCRES pour ses 
activités ce ri transit régrousémeant de déchets ran dangereux gi récupération de véhicules hors d'usage : 

VU & dérmande d'astéranté de l'exploitant, en dels du TA janvier 2011 Suite aux mad Hcstons de ia 
nonenclelure introduites parie décrel 200-368, ralalites octamment 4 la rubrique 2718 : 

VU la demande é'antédorté ds l'exolaitart, en Gate du 16 décombré 2711 ocur l'actilé de colacty de 
déchet non dangereux sppartés par le procucteur Into 16 226 déchets, éxercée deouis Forkgine de l'installation 
sur le safe : 

VU a cemande présentée le 7 novembre 20917, complétée lé # décembre 201%, par Morseur Bernard 
ÉCHALIER, agissant en 39 qualité de Frésident de le Société ZCRALIER SMS dont le siège social est situé à « La 
Patte Crampagie » 4 65240 SMINT CLRE-RS ROCAEE en ve d'egtonr lautansation d'explaer une 
Irsialaton de transit de déchets dangereux au aein du péimére géocraghiqué actuellement autorisé par les 
cr'ÉcéCents OITÈtÉS Sur la communs de SAT-COURS LES ROCHES dans lé limite d'un flux de 1 Od0tan 
MAXIMLM ; 

VUE dossier déposé à l'apoui de 58 demance : 

WU la décision en date du 9 février 202 du présicent qu früunal ACnitisalt ce Clerrçcnt-Ferand porant 
désiqratin du commssars-senquéteur : 

NU ame préfectoral en date dé 15 fésrer 2072 ordannant larganisatie done eocuête puoligue pour &ne 
duree d'un mois du 12 ras 2972 au 11 avril 2072 indus sur à Bmioire ce la sormune de SANT OURS LÉS 
RÔOCRES :



VI l'acoumpiescment des fermalilés d'affichage ‘telieé dars ete commune de l'avis au oublie : 

VD a ob lsatios en Jale du 24 février C2 de co avis dans deux journal IACEUXx ; 

WU le registre d'enquête al Fais du commissaire srquéle r : 

VU l'accomalissement des formalités de puoliceton sur le sie mterel de à oréfecture : 

VU l'avis favorable émis par le conseil municipal de la commune de SAINT-OURS LES ROCHES 

VU les aus exprimés par les différents services et orgarismes cons liés : 

VU las ss déte du 23 rai 2012 du CHSÔT de la Socigté LCGALIER SAS 

VU le rapport ei ks proocslens en date cu 4 actobre 2012 de l nspéction des nstilaions L'assées : 

VU aus en data du 15 octobre 2953 nu CODERST au sours daqual lé démandaur 8 été entendu {3 éu le 
passiole d'étre star du) : 

VU le projet d'arräté aruté le 26 actcore 2012 à le connaigsanés cu camand es : 

CONSIDÉRANT qui * 4 lieu de modifier cetanes dés dispositions ce l'aréé préfectoral suûsvwsé pour 
nisgrer les modificaiues demandées po lexsloitant dans 6 but d'esploter Une nié de lrangit de déc-ets 
aTJerEux ; 

__. CONSIDÉRANT qu'il y a lisu dé modifier coraines des dispositions de l'arrèté oréfectora! susvisé cour 
ajouter 6 modifratons précédentes avant fait l'objet d'une eformation au Préfet sans avoir &é tadu'tes par un 
arrêté complémentaire : 

CONSIDÉRANT 41° y a lieu de modifier certaines des disncations de l'arrêté préfecicral susvisé pour v 
nolure ls évolutions réglementaires : 

CONSIDÉRANT EU ÿ à lieu  morerdre er fétaliie l'ares préfectoral sysvisé dans (Ge Souci d'unc 
malleure Psibilté de l'ensombé des prescriptions ; 

CONSIDERANT Guen applicalss des cisoositions de l'article L 51241 du Code de l'Emrenrement, 
la tarsaion nô paut être accordés Que si les dangers ou insonvén'ent de l'installation peuvent être prévenus par 
CES MESURES QUE Spécifie l'arrété préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que ls mesures imposées à l'exolcitant sont de nature à prévenir des ruisances et 188 
niScucs présontés parles installations : 

CONSIDERANT que l8s condiions d'eménagement 81 d'expoilaben, tes modalités d'implantation srévues 
dar dieser ge démance d'autorisation, ermetlent de limites is nconvments et dangers : 

CONSIDERANT que les conditions légales de éélwansé e l'autôrisation sont réunies. 

Le Séttionnare gnterdu, 

Sur proposition du Secréaire géréral os la oréfecture, 

ARRÊTE
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| TITRE PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

    

ÉRTICLE 11 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 19.1 Exploitant Bitulaire de l'autorisation 

La Société ECHALIER 545 dent le sitge social egt s tué à « La Pete Champagnes © à 63230 SAINT CPS 

LES RO ILS est autorisée, eQuS réserve do respect des prescriotons dés aGié anténmeurs remplacées FAI! 

celles du présert arèté, à exploiter à la méme adresse les instadations déRilléés dars les articles suivants 

ARTICLE 47 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 
Las prescriplions des ages améreurs 26% remplatées paree les du présent arrêté. 

  

Féférancas des ardiés prélacioece gréneure 
  

été préfectoral du 24 février 951 et arrêté scmplé tenta du 12 jarvier 487 autorisant la Sos alé 

ECHALIER à exploiter Un dépét atelier de récupération industrelle sur le terdtoiré d2 l Sommure dé 

| SSINT-QURS LES ROCHES : | 

Arrêté préfectoral du 3 éécemare 29007, madifé le 16 evil 2010, délisré à ia Socièls ÉCHALIER SAS pau 
l'établissement qu'elle sspicite sur le terroirs de le cémmuné de SAINT-QURS LES RQCHES FOUT 585 

acbvilés de ti, transit regrounement de déchets non dangereux et récupérelon de véheules ho’s d'usage   
  

enregistrement 
Les prescsiptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations o Écuipements exploités 

dans l'établissement, qui, metionnés Guy ngn dars la nemecclaturs, sorte raure per leur prokimité SL eur 

connecté avec vre icstallétion soumises à autonsation & modifier les dafgess ou inconvéèciènts dé £ENE 

installation. | 
Les dispositions des arêtés minislérigis existants relalifs aux prescriptns générélés a3pliE 5 aux 

natalstions classées sourrisés à déclaration sont agslicables aux installons Sa8sèss SoumiSes 3 

déclaration incluses dans létutisseent dés ls qui cs insta tions ne scnl pas régles par is présent 
amèts p'éfsctorl g'autocisation 

Les cispostons des arélés ministres exstants maté aux preciplons génèreks applicat'es aux 

installations classées soumises à enregistrement sont sppicatias aux indie Gtions cRssées soumises à 
enregistrement incuses dans l'étakhlasemont dés lo Que ces prassiplions génémies ne sont pas 

contraires à celles fixées dans lé présen arrêté. 

ABTICLE 1.3 Agrément des installations 

L'autarisation préfectorale vaut agrément pour l'exercice du Li, dans la liTée des quantiés détéles à l'article 
1.441, dés déchets d'emballage dont ks détenteurs ne sont pes des ménages [CMBalages papiers 
cartons, métaux, plastiques et hais), en vus de leu- valcisalion, Sonfc-mément à aux athées R S45 65 à 
AA T2 ot R 9165-37 à À 61939 du code de l'enwironscment. 
Le Gus BCHALIER SAS bénéficie d'un agrément VIIL (Yénicies Hors d'lsagat per anûlé préfectoral 

du 14062012. délivré pour une durée de 5 ans à se mpter de Ja dete de nofification de l'arrélé en ques ton. 
Fe nénélida doalement d'u agrément peus par atété préfectoral cu 25 mai 2009, pour une durée de £ 

ars comcier du 28 mel 2008.
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La 27 mois iféricu'e 
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Woluie ennve de 

| Staions-sarvies installations, | FIAT cities 
OUVCTAS CA POP Qu publie, où les inflarrirrisbles M | carburants sont transérès del? LEURS Lai ne 

1A405-3 servis de stcckage fees danz[e., Mégoie del [ic La me 
les réservoirs à carburant de | ÉÉMENCE CUITE 

VaTICLRS & moteur, de bacoLs co! L  BISTIDUE ÉtANIE 
L'AÉNON ES, | Sepérieur à 100 mi 

IMaUS  INériELT OU 
. Lo éqgal à 3 500 TE 

La NH ANCÉ Puissance dos 
IF sta de (JE machines et 

2560-2 Métaux et aïges aa es ponleno on men mÉcaniQUe des, machincé ses Éianl QC « équipements 

SUPÉTOLIC à ST KW, USERS À 14 
mas iniéure out maintensacé du 

_ L egale à 800 4 PAgasin 220 Evy 

Nattnyacge, dégrassaue, cécasage 
de surfaces fnelaux, maséres | Le Volume des cuves L | 

. |pestiques, etc] £ar des procédés | de Lratemen: Sen : PORTES Al 
2ctd-2 disant des iLides supérieur E 20) | |1500 RAA Kansl 14 

argarahalogénés ou des solvants mais  anférieur 01 Qtré À peu valet : 
OrJaniqLes. égal 4 1590 1 Efüts 1e 215 | 

Emballages En: 

plastique utilisés 

Le vOlums AR UN € 
Siuckage de polymères {matèes leuscepidle d'été eoneaniemenl 

2869-30 plastiques, __ Caouthoics, fincké éant|10007 [25 PETER 
Clasiomeres, résines et adhésifs | supéceur où égal à [nm PATAETEUR 
SR ÉIQuEs 1000 Fri mais O0 

inférieur à 19 090 m° sINrRAgE | 
| pans neufs pou 

EE ‘raintenance 
| | | iGdins 

“luna de déchelS volur:e apporté 

nstala'ions de collicle de déches Per or ee se Le 
non dencerux gggctés par je [es Jens produceus 2710-2-c ia CE l'ivetallationr 3007 [initiaux présent 
PAUUCIEL TES QE CES ANCE . supérieur où écal à Eu l'nstéllälian 

10m ei inféneur à CANTINE tie 
00 m° LEON et SG rn° 

| Le WOLTLE 
| Insiallatons de trar sit, | SusCeptible d'être , | 
at regroupement où ti ce déchet |entreposé Gant :} Tir Se PEE 

d'équisemens  électiques  ot|sapérieur ou égel à rec 
électroniques 109 1 ais Inférieur ET 

ë LOC 17 
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Installation ce RETIRE | 
regroupement au tri ce déct es non |! a. _ Done ils 
Jeux fo ticrtes à l'éxélusio- SLsreplible ètre marie El 

à FAT less RASE dans À |oo-produits 
Nélallatons veécs aux sr ques “instant Étant j LICE ri Volume 
2710, 2711, 2912, 2713, 2714, /SpOeUr os Gga à maxime m : 

[ATIS et 2716 190 mr mas inférieur ANC re 
d 1909 mm | ne 

| Le “alu me 
die le suscequihle d'être …. 
era HE | Transic dé verre présent dens dom [1007 | 

Minsallaion at : 
CHL'périe ir Qu ÉgA! à |     

  

À ifutarsationt D '{Dédaration! au NS Non Îlassé 
Value aus sé - éléments caractérisant la consistance, le nytme de fonctionnement ls volurre des 
ins'ellations cu les capaciés mex males autor as. 

Article 1.42. Situation de l'établissement 

05 Météliatiors auloisbes sont 5 (Lées eur les cor unes, paroelles et feux-die euhant : 

  
a = 

CamIMmANes PENGONCS léorurraton 

CSAINT-QURS LES ROCHES  ?  Caé Guest ce la vos termes: section ZT] Usine Gatora 
parcelles 20 & 21 | 

  

Coté Est dé 49 vos fermée: sction £Y 

narcelles 79 el 1 Usine ferrailles       Secton ÊT garcellus 25, 455 et 25 
D [ _ 
Fes Mstalations citées à l'enicle cicesgus sol 60018 sur le plan de situation de l'établissement annesé = 

Au présent GTÉté. 

Article 1.42% Consistance des installations sutorisées 
Les étshlissemeants COHALIER occupent yre surface d'estiron 12 hodares suc le acmmune de Saint Qu-s- 
IGS-Raûr ss, à ne aliLde de 820 mèlres 8 l'intédieur du Parc Naturel Régional ces Vuiane d'éueargne Le 
Site Gt satillement imaerméanilieé et rcgroupe ls activités suivantes : 

  

  

* Une Scie de récuagmiion des métaux [5 JL Fciss, 

“une aclivilé véhicules Sors d'usage (MU 8Ë magasir (09 VALé#noia], 
“uns acfvilé de éGapé: son et de traitement de déchets banais {5 000 rais!, 
“une acte dc angl, regroupement fr, désassemblace at remise en état d'écuipements électriques 

et électolqucs SC3E) vis au rabut, 
2 NE AGLIVIÉÉ de regroupement {sens mêlatge de licuices) et rang de déchets dangereux (1 00 “au 

MEXIMUMI CONS un Edatr ont SÈpsé 

Article 1.44 Rêdgles générales d'exploitation 

144 Téciets sconssiles &a le centre de lransit de déchat nonéangéreux {hors cœux produits 
cirectement par l'agivitét 

La Saçpacié méerr sie de lralement pour les Géches nor dangereux référencés ci-dessous est dé
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 LENOTS -papiors 2 OIC Ÿ mois , FAR PT isetere 
| Plastiques dTilrriss, fi _ Entreprises dE égänération ÉGuis lies PE, |2 OC trois SQL: sai-1090 m dés matières Hasiques (En Sa6s 91 balles 
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__ | ne F 
las | + AOÛ timoiz | 200 L sui! 800 m° Walieation “atare | 

(bros | lé loméré) 
l oo — 

= Î 
_ . = | Caouteh Sir 300 Ef Mais F0 L soit-200 n° Rés par 3 fcumr'sseur dy 

décret 
    

  

  

| Pnèus JreQuts de 
| fabreaten. 

  

  
"Er ‘Ce 4 un. "ITS J SO times FC? soi 100 m décnel 

Éupris par le fousmsseur du 

  

    
Fcélage frechzpage, | 
lilisabon en agrée. 
TP. - Filières de valcisstion 

    

      
            

[Pneus SAS AQG :' mais +07 t soil -7000 cr définies par l'organars 
chargé de l'éhminatior des 
FNELS L'EAQRE nan | h | | utilisables. | 

Werrs JC brcls.  léCrmé Valcrisatinn mallére 

Méta 3 I00 vins [1 Et vabnsabon metére 

HU dépoilués 406 VU os | 1 ÜCN AU Valenisation ratitra 

_— l . 
  

      
Les CJE sont adreis dans le foite d'un stockage de À 009 m°méximur. Des matécaux contenant de l'amiante 6, Conditonnés en bals ral 'oalèbées Flméss, hig-bag amiante) pourront être entiaposés dan un bâtir ent énlihié au Nord-Ouest de le voie ferse 

1442 Déchets adnisshles sur le contre de tronsis de déchets dangereux (01H. 
* liquidés inflammables, 
* céchets d'acels 

liquides conbustäles ! huïlss | 

* aclûes, 

bases. 

* déchets mortonént des aoduts loxikes ou ss 2 altges 2véent contenu dos produits foxiqués. 
SES ampoules coctenart des traces dE Marcure. 

das pi 2e, 

des boués r'affiluge et d'émouttures, 
"U8S COnrensS eur: 606 ce démactélement USE. 
des bacras de VIN 8t en oroverarec ces Ga 3928, 

“dés matériaux soldes soLillés. 

Les caractérisiques nes ce ules du EfnckaGe sont les suivantes :
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SUrFACE |rature Ds ENTUis Ganaoté de cote dé | Capacité GC 9 ÉCEN | 

  
  

    
  

  

  
  

        
  

  

    
  

          

MORE Le Lx atoctés iqurides 211 mÉ déperéc accastée er | 

1 °36 | Liquides combustbles 22 5 22 | 

d 36 | Aîtles L E 5 20 

3 464 Licdes inflamrablé s 28 +2H 

i 46,4 Bctdes combustitios né: _ « | 

# 18 Liquides basiques G = 

5 | 24,5 CTÔD soldes toxiques néant 

F | 47,5 L'AAITES CTOC | 8 78       

  

A Capacité QC trans annuel Bet dé 1 O0 E mesure, sûr un cûmaré Moyen de OUrS de fonctionnement dc 
330 ours, 

14.45. Déches intérdiés su le centre de transi! de déchets non dangereux 

- 6 déchets dangereux, 

* les gaz à l'exception ces bombes aérasos al des réservoirs GFL des YHU 

65 déchets verts. 

85 peronydes, 

l25 déchets à caractères axprosife, 

les déchets Oo qques où anal niques d'héniaux ou de (abonalres, 

le5 aéchets radioactts, 

es déchéls d'arants. en dehors du 23imast visé au 1,4,4,1, 

les déchets Rosso ler. 

les déchets carrés. F 

1.444. Dérhaës interdite aur le centre de transit de LIL: 

+ les déchets explosifs, 

+ les déchets d'engrais, 

‘les dachets à rique infecieux, 

“las bocteiles de gas ttxiques, combat 65 icfammablés, 4 l'excegbon des çaz inflammaôles 
D'ésenls dans 8e gérosols vides. 

* 135 déchets produisant des qaz toxiques par contact avec l'éau, 

+ les déchets de peroxsdes croaaniques autres que ceux ar provenant Co Rbéalaré dans des 
CONLENaNLs IMBéEur à 11, 

"déchets de matière GyrOnNoTUEs, 
# GChSlS de matire E1CoréarAive, 

# JÉCRÈES FAVOE AS. 

1.445. F'uvenance des déchets 
Las déchets aravienagnt principe atent des 4 départements de le ‘égion Auvergoe, dé le Gores ei de (4 
Crauss, 

ARTICLE 1.5 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 16.1. Conformité 
28 nelalg‘iôors et leurs annexes, objet du orésent srêté, sont disonsées, aménagées 61 exg'oitées 

Confonmémesst aux plats et données techniques carlenus dans les différents dossiers déposds per 

l'exploitant Er Lou état de cause, as ras 0éolart nr gilaurs 6 Giépasitinns du présent arêcé, des arrêtés 

complémenteies elles réglrnardal res autres en vga.



ARTICLE 15 CURÉE LE L'AUTORISATION 

Abicle 1.6, Dlréo te l'autorisation 
La présente aulsisalion cesse de produire let si l'instar ation va pas été “iles en servige dans ur délai de 
JOUE ans QU N'a DOS blé axploitéé durant deux années CONSÉCUT ES, AU CAS de 'L'ce majeure 
Le es chant B durée de validité da 'autorsaton pci être prolcegée à concurrence du dla d'exécuter 
des prescriptions arctéolcriques éciciées par le Préfet de réçion en apnlicaion du décret n° 2004 489 du Se juir 2004 ri aux srocèdures sdimristrates et financières en var d'arcreulugie préventives 

ARTICLE LF GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.7.1. Objet des garanties financières 
Les garanties financières visas à l'artié du 1 a 2012 en appliedlion du $ 5 de l'atiois & 513-1 cu Code 
de lEionnenent s'apolicuant eux irstallaticns relevant des mhriques 2711, 2742 272 9714, 9748 et 
#74 dé la notrenclature Installations Classées pour la Prolscion  l'Ecviocosmcat at visëes à Jaricie 
1.4.1 ci-dessus 

Article 1.72 Montant des garanties financières 
L'explottent trarsmetra ré preposiion de call des qarantos linanéèrés au Préfet avant le 41 décemt’s 205 ; le moniant 85 sera lé ser are préfectoral compléraen taire 8 le premièss tranche de ces garanties 
goôriant sur 20% Je son méntent devrs être conshtiés svant lc 1e juilla! 3014, 

ARTICLE 1,5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.8.1. Porter à connaissance 

route MOdMEsor éppatée par le der aodeur gux netalladons à Bur vrode d'ubhsation 04 à lour voisinage, 
et de nature à entrainer un Changement noebla des éléments du dossier dé demande d'aucisaliun, est 
portés avant 28 réalisation à la conteissence du Préfet avec tous les Sémests d'appréciation. 

Article 1.8.2. Mise à jour des études d'impact ot de dangers 
Les études d'impact et c'e dangers sont actualisées à l'occasion de touté mrdificatien svbstantielle téte QUE 
prévus à l'artslé R 5919-35 du Code de l'Envicannmement Cez Complément sont systémat quement 
COMMUNIQUÉS 8ù Préfet qui pouira demander une analyse critique d'ésmencs du cogsier justifiant dés 
vérTications particufiéres, effeciuée per un arganlsme axlérieur event dont le che est seomis 4 son 
anprodaltion. TOUS 48 frais enqagés à £éle occasion sont supportés par l'expltteant. 

Article 44,3. Équipements abandonnés 
Las équipements 202ndon1és ne doser pas 872 maintenus cas les inst atic-a Toutelois, lürsque léur 
andéverent est incoméatible avec les conditions immédistss d'exploitations, des disocgiions maténioes 
idardiront eur utilisation atin ce gerandir 404 rise en sécurité ct crévention des accents. 

Arlielé 1.8.4. Transfert Sur Un autre emplacement 

Teul Lensfet sur Un eut émpiacemart des irslalaions visées sous l'aricle 22 du présent arraté 
nécéssils Le nouvelle danande d'altons ation 

drticté 1.45. Changement d'exploitant 

Pour les instailatans de stockage des déchefs etes insta tions Égurant sur la le prévue à l'article L. 415. 
o du Gode de l'Environnement, la démandé d'autonsation des EangeTant d'exoloitsné 2st saLise à 
adorsation, Le rouvel exploitant adrèsss au Préfet les documents établissant sez casadités tecroiques et 
Enancières el lacte attestant ce la const an de ses varantiss fançères 

Article 1.66. Cessalion d'activité 
Lérsqu'ine néalaton cassés es mise à l'armët définitif, Fexpiritent note au 2nfat la date de sel arrêt trois 
MOIS aU moins 2vant 56luEi, 
La notification prôte gidessts indique les mésures press Cu £révues ÉQur asaurer, dès l'arét dé 
l'exploitation, 4 miss en sécurté du site. Ces mesures comportent nôtsammen 

"_ l'évacuyator ou l'éiminaior dés oroduis cangaereux at des déchets présents aur lc st &, 
ai ouves ayant Sont C8 produits suscenioles de polluer es coute doivent étre vidées, nétoyèes, 
dagarées et le 038 échéant ééconteminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, el cans le zac 
SpegIIQLe des cuves crorrèés. allés doivent être ‘éncués indillisadles 29r OT DÎSSATE AG un 
Tatènau solde inere,



"cs inrduune gû iefons d'accés au ate 
+ LE SUSpressice dés egues d'hcendie el camdlasan. 
“ONCE Ce besoin l& surveillance des effals de l'astalation sur son svironacnont 

Paraléésrment à see ndificaion l'eploitant ta-sinet at Maire cuau Frésiden: de l'éablsscr art public do 
cocpé‘aien inlercemmunek camaétent en matière d'rpanieme et au orogriétaire de esrain d'assiche de 
lie stallalior, les plans du sie et les ddes el rapocrts cotmtnu iiqLés à l'administration sur le gluzlon 
erwironrementls St sur les uasges suécessifs cu Sile, ainsi que 25 propositions eur ke pc d'usage fui 
du slé qu'il ecvisage où cénsidérer Il frsnsmet dons a mème temps Au Préfet une couie dé gas 
propos tons. 
Lans 128 tés mas suivant l'arrêt de Finatat lEbor, l'exploitant trarsaet £u Préet un mémears dé réhasdlitaton 
précisa"t les mesurés pièes ou prévus pour assurer a protection des intéréts mentionnés à l'artie a LS11- 
1 PNAMMENT : 

"les racurs ce aîtise des rsques liés aux sols éventyallenent néceseai Tes, 
"ls mesures de maînse des risques liés aux ogux sotemings we superfoeles éventue ement 

pélliées, el lGur usage acicel cu ééi défini dans les documents de slantication en vigueur, 
*. on cas de besoin, à Surveillance à exercer, 

"125 limitations ou infections congarnant Feménegersent ou l'Uilisation du Ro ci du sc: 8891 
acempagées le ces échéant, dos olaposilions oroposées par l'explatant pour metre en œuvre des 

“SEMEUTES où des rastichons d'Usaga. 
*. liissrton ou silo das installations dans leur environnement 

ARTICLE 1,5 _RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.9.1, Ecspéét des autres législations et réglementalions 
LES dispositions 42 ét arrêté préfecioral sont prsss sans méudice des AutES législations . 
‘äglements tons appliéatles, et retamment le Coce Minier, le Code Civil 4e Code de l'Urbanisme, le G5d 
LL [ra ysil Et |: Codes GSénarsl cas collectv s ter: tariales, (5 réoglerentalic" &u! Be éqLinements SûLE, 

Éruss Kara, 

Les droits des tiers sont ét dernaurent exoressément résérés. 

La présents syicrisgion né vaut pes permis de corstuirs



| 1 TRE 2 = GESTION DE L 'ÉTASLISSEMERT 
  

  

  

ARTICLE 21 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Aiticie 21,1 Obhjicciifs généraux 
- 8x6 oant prend iouiés les dispostions récesseires Jens la conception l'arénegement. l'ectreban al fesoluitation 
das (16 allstors peur : 

“imiter ia Cohsémmation d'eau, stlimier es éissuns de polluans dans d'environnement, 
" Ha geste ES effluènés & déthets 24 fonétan de eur caacdrislques, sisi que 8 réduclon des 

quentités rabtées 

! préeærnr en toLeSs Croonsténtes, l'émission, le dissémination eu de dévérsement, chroniques 90 
accicentels, Cirects OÙ Indieuls, de matitres où substances rai péuvent présentes des danges du 
MSCNYBN ENS pOur la comredité de voisinags. pour a senté LE sécurité, 18 Salchrité pu b'iques, peur 
lagreu tire, pour & prolschion de & nalus da environnement & des passages, pour l'uflisation 
éonnelle de lénsrgié ainsi que gour la conservation des sites € des monumanté sinai que des éléments 
du patrimoine arléolcdgiue, 

Asticle 21,2, Consloncs d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pou l'ensemble des nstalations saméctant sxnlicitement es 
vérihoafons à efoctuer, on ccnciliuns d'exploïation nornele, an périodes do dérar-age, de Sefoncicnnement où 
d'erét momentané de fagen à permetts en touies circonstances lg respect des dispositions du présent arrété 
L'éxplaitation se Fait sous 8 surveilance de perscones rommémant désigrècs ge l'axplotant el ayant une 

Ébanaissance dés Cangers des produits stockés où villsés dans Mns!allatan. 

Aa rébeplion | d'un déchet Un accord commérdial avés lé nracusteur ou le détenteur de déchels devre 

régale définir le pe des déchaës livrés, En es cul ééncérne la prise en charge des déchets d'erhatage. le 
contrat précisera la raivre ef ls quantité de ces déchets. 
Le Core quantiialit des réceptions et des exséditions doit étre eflaciué par Lo por ascile agréé et cortrélé au 
titre dé l4 réglermenation métrologiq.. 
Ln contrôle visuel des decets Éc eotionrés doit être svetématque 29 de vérifier & confernmité avec le Hordersau 
de récéeplion. 

Las aires do récoptin des déchets et les ares de stackage des produits tés et des réfus doivent &tre nettement 
délimitéss, Séparèés ét clairement sanalèes. Leur dmensionnement 69° adaÿté al conditions d'apocrt et 
d'évacuation d5 façon à éviter fout dépôt méme lenporaire, en céhars Se ces aires. 

La réception ces déhsts dangereux répond 4 une procéauré spé figé en sus ce colle déé'ils a-degsus : 

". Segcuce phase do véndication de la quullé ce l'emballage, fRisartsuie 8 une phase dé réceplics lors de la 

Goulecte chez lg dlieat 

+. conftemation ce dertigalsa du &pe de céchet el erregistemen dans un lcgiciet dédé, 
“mise ca quarantaine Sn cas de doutes et penc ont uns période de rhone. 

Four chaque Maux cé déchais entrants, À a5l ssl que ci Bai un bordersau de récoptièn & les 
rerseignémants vnmUns Suivants S0ûl Corsignés sur un FE re : 

1 |: dale ce réceplion du dechst, 

4, © nature Cu déchet estrent (code da déchet at cegard de 2 jcmenchitura défie à l'anssxs fl de 
‘'artcle R. 541 8 di Code de l'Ervrennement, 

La
i la quantdé du déchel anlrar 

4 lencor st l'adesse ce l'insts ton expéditics des déautthls 

J. dé nom ot l'adrèsse do ou des tensicteurs, air si que ur runs de racénissé mentionté à l'articlé 
FR. 641-535 du Core de FEréonnement, 

#4, de cas échéant, le numéro de ou des hordaraë.x de suis de céchets, 

. le cas Écaéant, € numére du document présu à l'annexe MI du régiatent (CE) n° 106 006, 

4 le guide du hailarent qui va Gué paré dans liagal ation gas les annexés | ot dé là éirecive n° 

BOGÉIOACE. 

Las regictros, papier ou infasmaliqus, sont consonnes pendant au moins rois airs: ls sant tenue à à disocsiion de 
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Mlaspector des restellaiors Classées Lie téépitu tif courre de cemordé pa ravecheur des installe ions 
ISGÈSS. 

Les Moériaux 188405 du tn des bonnes de déchets écvot sonéas sur le se sont ratés ser filiéee, cars ce" lmuiéé 

de l'opératan, dars &s cindions normma:as d'exploitation. &2st 4 dire sans dépañeu les capacités de stockaq. 

Le sertre de 11 es: équioé d'un sstèrre de Ginlrle de 09° radioactivité. 

Line procédure urgence doit Érs Sable el faire l'objet d'une cons gre d'exploiaton Écrte en 295 d'enl légion 
de déchets non admss.üles au sain da linétalation Ceits consigre dei oréver lMnfecration dy producer du 
déchet, le reiour immédiat cu déchet “ars Jed tprcducteur ou l'expédiior vers ur centré dé tre tement autres, at 
Minfonracion de lingsestion des installations c'assses 

L'explétenc Sablit ur regitre dés False portenl les incicaèons demandèéss au registe ces entrées et nrétisant lé 

destinatis du déchet refusés frétous péoducleur ou 5entre de tratementaulonsé] 

Article 21,4 Modalltés de sortie des déchets 
Faurchaque fix sortant de alières valoisalbles ses du tn au déchals les renseignement mirimums suiants 
sont consiqués sur un registre : 

1, la dats de [expédition de déchet, 

2. là nature du déchet sortent codé du déchet av regard de la narrarcalurs définie à fanrese Fc 
Particle À. 641-8 cu Code de l'Ewirs nement 

a quantité du céchec sortant, 

4. ie nom el liésss de lMnsslialisa véts quelle 6e déchet est expgdié, 

Li
 

le nom 2° l'ad-255e de cu des rar sperteurs qui prennent en charce le déchet, ainsi que leur umér 
de récéoissé mentionré à larbcke À. 42-85 du Code ds l'Ervi-acnement, 

G, cas 8chéant le numéro cu ou das bcdergaux de sur de déchets, 

k ces écréat, le cum ou document prévu à l'anrsxe vil du réglement ICE) n° 012006 

8. le 5cdé cu tatement qui va &7e Saéré dans lostakaïion vers laque Ré déchet est éxpèdé 5310 

les annexes let de a drectue n° 2CIS'9BICE, 

4. la qualification du traitement final Ws-8-4is de 8 héraréhie dés modes de traitement défirié à l'ariclé 
L. 541-1 du Coce de l'Envirconemant 

Ces registres, papier ou nfonnatique, sont consarväs pañdant au moins trois ans ; de sont er us à là disocsilion dû 
l'inspection des Installations Ciasséses, Un racapilualf pourra être demandé par lMasaecieur des Instaiabons 

Ciassées 
Eane préjudice de a responsaoiltié proore du transocrteus, 'exoloitant s'assure que ls emballsgss ét les 
modaités decléverrent al dé rangspon sort ce nature à respecter l'arvironneme®t st confonmnes à |a 
dgiarmentaion an vigueur. Il s'assure avant out Que ls récifisats DWiSés per lS trans irçur SCAE Smpatites 

avec les déchets slevés. rérfie également le cor palais du rés du ovsc lé mode de transport dis. 

Article 216, Suiv des déchets dangereux 
Les déchats mentionnés au premier alinéa ce l'article Fi. 5877 du code ce l'enimonement, san remis 4 un Uers, 
et doivent étre accompagrés par un bordersau de auivi conforme aux prascnations ce l'aréé mitatéiel du #3 
juillet 2006 reodifé onmrulare CERFS n°12851] 
Una copie cu bomisreau indiquant le tradement subi per les déchés cris en Ghargé pér l'exphiant dé re 
adrésaée à l'eunédieut dés déshéts dans 16 délai d'un mars à cocnplet de a récaglion de calui-si, Ge teordergau 91 
ag photocopie dait £re conservé pendant dnq ans 

  

Article 2.1.6, Évacuation des déchets dangereux de Pactivité de transit 

Les céchets devront êfre évacu8s dans le délai Ce const on d'un &t normal d'erpédition vers linge de 
valorsatior apte à es presdré en éharge. 

Article 21,7. Déchets explosifs 
il est interdit d'entraacser sur Hingiallaton des expos montars, fous engins où pates engins. malgnéls de 
CLICTTE. 

Larsqu'il sera découvert dans les déchets reçus, des 8°qns, Satis d'engins qu matériels dé Guérr, des chjets 

suspecte cu des lots orésumés d'origine dangereuse, il ers fait apael, sas délai, à lus dés services suivants : 
Earvice de déminage ‘dans le mésuré où lé poids du lot nascéda Ges re innél; Seruce des minticns des 

etmées {Tere Air Mérhe ; Gardarmens Natonsle ou fout 818 0iééément habillé an exéoufon on contet de 
van 41 de neutralisator. 
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L'adresse el le mére de lé ôre surcec aifires gens le Euncau dL BROSSE cg sable dL senTe ce Mn. TRE Maripiaion d'axplesire FURténs, Engins O1 ares d'engins at MElIREs Ce quéré, ainsi que dés étjars AURÇE CIS CODE CEUX, 5014 Fffoéluée confernémert 3UX D'asCnipions 1ÉQ'aMante res en Mguer. 

Artiele LE Filiérez d'éfantagtisi 
L'exploitant s'assure QUI d'spasc dés filières destinées s éliréner ls déches quil a stockés |l s'assure que les IST ESHS visées à lat | 511 ou Code dé l'Ervirannenment ctiigées aout l'élirinaticr sont régulésemenr AUCTISÈCS à cel gffai 
85 déchet 801 soumis à CCC ton de chacur des centres de Valorisation d5 ces matériau. Les déchets on recyclables coivent St élirinés dans des instolations autcisézs à nécevor ces décrets L expiortant doit être er mesure d'ar Jusfier l'éliinadon. Les doc ments jsMicalle doivent Être consarvés 6 ae 

Article 2.4.4, Rupture de tra Cabililé 
L'isallatior est cnêrée des Gsligaions de traçabilité entre déchets coirants ot snrtarts pour ls Céchets aan! SUB ne trarsformal an importante qu na permet plls d'assurer celte craçabilité 

ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMAB LES 

Ariléle 22.1, Réserves de pronfuits 
L'étaolssercnt disocse de réserves Suitsartes de produils ou metéres n3GMMSblEs UÉLSSS dé manière ÉOUrANS QU Gécazicnnelle 9QU: assurer 13 préléclon ce l'environrecent tals que manches de Pre, peduils de AB isa ton, lquidés mhigiteurs, produits sbsorbanés 

ARTICLE 23 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 23,41, Propreté 
L'excloitant pont les dispositons S09r0p és Jui nernéttént d'intégrer l'instalation dans le Parsace, L'enssrnble des instalations est maintenu propre et enfretai:u en permanence 
L'exploitant prenc les mesures nécessaires ali c'évitar a dispergor sur les voies FUGQUEs et les zones environnantes de poussidtres, papirs, boues, cécr ets. 

Article 23,2 Esthétique 
Les abords de l'iretaiator, p'acés sous le conte de l'expiolant soit aménagés cd maintenus en kon dla! de FTOpieté, Les ärmissaires de rejet et leur périphérie fon “Cbjet US sain particulier (plantations, engaronne men!….}, 

ARTICLE 2,4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Artièlé 24.7, Danger ou nuisancc no O_pIrév en 
Tout danger au nuisance non EUSCCpULe d'étre prévend pars prescnptions du orésent ar-Sté Est immédiatemert! pans à le connaissance du Prèfat par Faxplélant 

ARTICLE 2,5 INCIDENTS QU ACCIDENTS 

Articlé 25.41, Décfaration etra pport 
L'axplüitant est tenu à déclarer dens lés méilleu-s célais à lInzoecton 65 InSäl'ations C'yssées las gocidents cu néidénts avrverus du fail du foncionnemen de son instalation qui sant de néture à Gorler aile aux Intéress Féniônnés à l'aricle L. 611-1 cu Code da l'Envi-conemar. 
Un rappet d'acéident cu. sur demandes da l'inspection ces Installations Classées, Lan apport dnciclen, asf tangmis oër l'évpioitent & ‘insogclios des Inggllitons Classées. précise nognrent lus urnagnées el les gavsss cu l'accident qu de l'incident, les 2Fots sur as PerSONTEs O1 énuironnement l8s mesures prises cu A VILACÈSE pou’ Élar un aceident où ut incident siniaire Et pour 87 allér tes efets & moyen cu long terme. 
GG fapnort est transmis sous 15 jours & Pnspection des instalafions cassées. 

  

ARTICLE ZE RÉCAPITULATIE DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITIQN DE L'INSPECTIOH 

Anitle 26,1, Récapitulatit dés documents tenus à |a disposition de Finapection L'exploitant étabfit et tient 4 jour un dossier comaortant les docurrents SUvENS : 
"le dossier Ga darançce d'aularisation initiel, 
"les Aisne Fons à jour 
"las récépissàs da déclaretios at ss presciptions génèaes, on ae d'stallatins sourissg 4 décraten 

TAN COUVeNES Da un grrêté d'autor safion 
"les arrûtés préfectaraux associés aux enregEtrements #88 préssriplions gérérales minis écélles, en cas 

d'insallations soum.ses à enrey sbernent non couvertes Mar 1 ETES à aulorisaïon, 
13 

 



2 les arétgs grélantmaux mais sux irectalletons s90mess 3 autoneator, pris en spclcato de le 

législation alalés aux insfsl alors 6 48ñéSs aour la 2ratecion de ler onnement 

* fous les daument, sregitemerts, Ssulat de vé-fisotor et regires réocnorés déts LR présent 
amété : ces documents peuvent Ête intonnalisés, ras dans de vs des depositions const ÊTE BTIBss 
pour à sauvega de dés données. _ | 

& dossier est tenu & & disposition de linsacction des inatallalions ciassèés sur la aie CU'art à Gunibés qu 

Fur UT. 
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| ___ TINRE Z- - PRÉVENTION DE Là POLLUT-ON ATMOSPHÉRIQUE : 

BRTICLE 4,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 4.1.7, Cianasitions générales 
Las lentes L ü i . : j 8 . “Lu 

est nest n'émeitre dars l'atmosphère ces 4 mécs doslssas, des buges, des s12s, os poussières susceuliltus 11 

dinénmoder le voisiégs, de nuire à la sanié où À a sécurité publieue. 

L'explitent prend lantes iles disocsitions nécessaires dans la conceçtior, fesphitation el l'entretien des 
mel lasons de mange 8 récuie la poliutièn de l'air à la source, liniter les émissions à l'atmospaère ce Eorées 

POUSEIÈTES QU do gaz en quantités sscopttes d'ncemecder ls volsinage él de noire à là sans at à la sécurte 
publique 

Les Consignes d'axplaitition de lansartla des installations semportent exalicitement les contes à effectuer, en 
marché nome et à 3 suite d'un arél vou’ travaux de modifcation ou d'ectretien de fagen à permettre en totes 
eireanslanéss le respect des disocsllions du orésent art 

Le Gage à l'air Cbre cé inte-dit à l'exch.sion des essais ncencie. Les produits brilés sont identifiés en cualité et 
quanLils. 

Aiticle 3142 Aménagements des locaux de stockage 

Less licaux de stcckages sort vealilés efficacement, mais toutes disoositons sont prises pour que le voisinage no 
autese être ircommeadé par à dispasion des poussières, ni par des émanatons nuisibies ou géantes. 

Article 31,4, Pollutions sécidéentelles : 

Lars HERO ON appropriées Sônt prises pour réduire à probabilité des émissions acsdentales el pour ue les 
‘els correspondants à présentent as da danger pour la sané et la sécu publique. 

Article 3.1.4, Odcurs 

Les d'epositions nécessairés Sont ors2s pour que l'établissement ne soit 048 à longine de gaz odcrants, 
SUSGepÜbles d'incormmédér lé voisinage, de nur à là santé ou à la sécurité oubiique. 
Sens péudics des disposons du Code du Travail, les irstalatiors et les entrepôts pouvant dégager des 
Brissions d'odeurs sont aréragés autant ue pésshle dans dés locaux carfinés et si besoin, ventés Les 
lues gazeux diffus cu caralsés dégageant des Smissions d'adeurs sont récupérés et acheminés vers une 
nslallsten d'épuration des gaz. Toutes les dispositions régosseirss som adgeé pour imiter lé césure provenant 
oralement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potertiqlles d'acdeurs de garde surfane (bassin de stockage, 
bassin de traitement difficiles à ccnfiner, colles ci sont implantées de manière à Üraitas l& géné pour le vresinane 

Les produiés bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine d'émiss ons d'odours 5061 entroposés autant que 
passiols dans des conteneurs femés, 

Article 41,5, Voies de circulation 
Sans préjudice des réglanents c'urbanisrne, lexplodant orard les dispositions nécessaires pour prévenir log 
envals de pousses et de ralières diverses : 

"les vois de oirslalon a ares da slalivonéinent des véhiculés sont aménagées (fommes de ponte, 
Mélonont, ht), Gt convenatlércant naloyäos oc artratonucs, arostes en 8eson sèche en tant que de 

Eescin, 

les véhlculsé sortant de Mag'laton n'antratnent ous de dépôt & poussière au de hnur sur le5 voies de 

circulation. 
1 les Sacs où ces et o0s$lble sont engazontées. 
“dés écrans de végétaion sont mis en place le cas échéant. 

Des dis5osiiones ecçivalentes peuvaolt étre aisés en heu él plats de celles-ci, 

Article 4.1.6 Cas particulier des fluides friqonigènes 
Toutes disgositions sont prises pour éviter 1e rejet & l'amosphèrs des fluides ficoricéncs halogènés cortenus dans 
Ces équipements de poducton de froid y comans de fan acodettelc lors où ls menigulalier de ces 
CU 'pernents. 
Le dégazaqe du 

lEr497emeEr ti. 
l'explofiant resoccts 
dé l'Envmrnenment el pus gérée ment ls dispositions foLrar 
dé là parte réglenmentne du Code ce l'Envirannement. 

Chut réfigéant de cs équ'eements est ml dl éélérence : al 8. 64287 il Ccd de 
Si là récupératen ces fluides contes dans de te Équicements ést prévue sur + ste 

nataimenent l&s disgésitions dis aticles À. 693-F0 R AE À 5439-97 gi, FT-9S dd Coce 
d te Sécton 8 cu chapire Il cu bre lY du leve 

F



ARDIGULE 4 CII TIONE DRE RESET 

Artcls 3,2%, Disooeitif 

Les points ce rejet Sans le milieu saturel daivert te en réenbrs augsi éd if que pooaible. Toit œejet or nréva au 
Frssent chagitré Qu non LOT à 664 d'spositions 88° inrterdi. 
Les 9147210906 de re.et doivent perché ue hornes d'ffusion dars 2 lié "ÉCRÉICUr 

Les reets à amosphère sont dans louié la reaure dL possible, Sollectés et évacués, après Falecrant 440 LuCE 

par Mnte-média re de creminéss pour émettre une bonne cilus. on des rejéts. La forme des conduits, nularMGnl 

dans our porc l6 plus proche du déloucré à aimasphére, est conçue dé façon à favoriser au rai TI 

dsconS on C0s gaz dans ‘atmosplérs. L'ermmace-ent de ces conduits est L& qu'i re peut v avoir à auCun 
mainent sichonnagé des cflionis refalés dans es conduits ou prises d'air avoisinant Les contours des condails 

né orésentant pas de point anguiacx et l& varation ce le section des cundifs au voisisage du détouché est 

continue et lents. 

Les PoLssièras, gaz polluants cu aéeurs sont, das la mesure du passible Caplés à la source et Sanalisés Sèns 

réudice des régles relalves à l'hogère et à l3 sécunté des travailleurs. La cilutior des rejets atmasphaneuss est 
inercité. 

Artcic 422, Ralois de pousslôres 
LS poussièas émises 1576 dés dpéretans dé brayaga par es rachinos rés s01t ca 0tées El récupérées par des 

dépoussidrours 
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L'INTRE à -  PROTES STION LES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATION UE 
  

  

    
  

ARTICLE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIQNES DEA 

Article 41,7, Origine des aporqvisionnenante eg cau 
L'anprovisionnement an acu CU centré ce! assuré 901 lé régésu d'adéuétion à 
réalisé do ci egc en nÈppE sou tarraine ‘1 dans 89 caux super écoles. 70000 185 dispositions deivant irc 01505 
acur nier ia consciv ation d'eas. Le éfiçération en dit ouvert ast net ometintenite. 

eas pocable puciis. Î ne 607 Fa 

Article 4,124 Conception cl éxploitslion des installations de prélévement d'eaux 

Les installations dé prélevé ment d'eau got musiés d'u disposiié de osure tolisoccur de la quaniÿé deau 

prélevées, Ce dispeglif est ralèvé mansue emert Css résultat sant octés eur un registre éverturllemient 
D Écrtnet se 

L'Usace di résenr d'eau incendie est strictement résénvé és siistres ot aux cKorcises JC SOCCURS, À AU 
opératcas d'entretien ou da mavien Cr Gel 05 Cè “AsaaL. 

Article 4,13. Protection des réseaux d'eau potable ét dés milieux de Préleutment 

Ln cu plusieurs réserois ce GLpure ou bass de disornexion ou téut autre $quipement présentant ces caranties 
équiyasnes sont installés ann d'scler les réseaux d'eaux indusiiéles st por éviter es retours de subsances 
dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

ARTICLE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Aräcle 4,21. Dispositions génémles 
sont interdits fous Jéversements, écoulements, rejet, dését dires où idires d'efluert suscepibies 
d'incommeds: le voisinage, de poer aleinte à la saîté gvElique ains çua là conservation de là faune et dé a 
flore, ae nuire à l8 éonsenator des Corstruitons et réééaux d'assainissement, gt 46 bon fonéionnérent ces 

irsralatians d'épuraton, dé dégeger ar qui drecement au ndiréstemént des gas toxiques Go infammeblés. 

Les effluents sant ciBcées prétraités ot recréits en Intémme. Lés échos Us du tratemént ds ff ucnts 

industriels sent Sliminss dans dés fiôrés 19r8ces 

Les nainis de rejet des eaux résiduaires ccivent étre en nombre ques réduit que poss.ble ét aménagés gaur 
pacralle un grévancnt aisé d'échanilos ef lMastalétor d'un cispas" de measure de débit 

Article 422 Flan des réseaux 
Un schéma de tous ls réseaux et un polar des éqouls sant élablis pas l'exnloitant, régulièrement ris & jour, 

nétamment aprés croque modification notable, et dalés Île sont lénus à la disposition de l'Insagcton des 
Installations Classées ainsi que des services d'incardés 81 dé secours. 
La plan des réseaux d'alimentation si de collects fail métal apparait 

-  orgine et la dierbution da l'eas dal mentale, 
- Le dispnaitis de protector dé l'alimentation bac de d'aconnex on, Implanation des clesonncétours ou taut 

autre cisposiif Perméttänt Jr isolement avec le detibutien alrrentairs, 1, 

- les sacteurs collectés pllus réseaux asacciés, 
les ouvrages da loulas 0068 (vannes, COMPEUTE.. 

l2S auvragés d'épuration ittérne avec leurs points de contrélé é1les points de rejet de toute nature fincorns 
au Au milieu]. 

drticle 4.2.4 Entretien ct Sur ANNE 

Les réseaux de collècte des sfuénts Sont conçus ef aménagés dE marre & être ouraôles, étarches ot résister 
das le temps aux actions physiques & chmiques ds auents ou nronuis guscepiolss d'y transite. 
L'exploitant s'assure par des conträlés a2progriés at prévertifs Ge leur En état gt de leur sranchéité 
Les cifférentes canslisstors gcosssiblas Soûtrapérées corfarnément aux régles on Viguaur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établlesement 
sccgtibles dé dégréder es réssaux d'égouts cu de Las effluants gouaux réglés par les installanons né Sônt pas SLEC 

Jégacer des produts lusigues cu inlammabes déns £es égouts. véntellement per mélange avec d'autres 

sFitents 

4,241. Protacion contre des ques spéciiques 
Par les réseaux d'assairisserent de l'établissement 6 ténsls auccn éfluent issu d'un résesu col éctif exlerre où 
d'un aire gite 1red girl 
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É2AZ% lsglement avec &s milacs 
Ja systirs 26t mis en place de lagon à omacnenir dans Re basis da Gant nement les GLUX pusalés défiant 

les nonmes de rojet Ces disposilfé gel maintenue en état de mais, signé és St acionnalbes I TIR 

croonatante iocrérmiént EUCUu à DST CT posts CE comrange. Leur salée prérenil ét leur mig& er 

forétarneent goût SÉHNIS DO CONSICNE. 

ARTICLE 44 TYPES D'EFFLUENTS. LELRS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTESISTOUES 

DE REJET AU MiLIEL 

Article 44.1, Identification dos cffltents 

L'expletent sst en mesuré dé distinguer les différentes catésores d'affuetts SUINENCE : 

"les eaux ercusivément plusiqie susceptit es d'éte polluéss, 

" Vos eaux domestiques : les eaux vanaes, les eaux dés Bvabos et dOUCTES, LES sax de cartirà 

+ es eaux irdusrié 66: los caux de igvaçce ces schs ce (3 ace décollLtion at lavage des véhiques…, 

- les eaux polluées lors d'ur accident où dur incend'a (y commons les #aLx fiS3és pour eidir Aion) 

Article 4,32, Collecte dés effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de subeanees de malice à gèrerle bon foncténniment des QUVT0ges de 

asterrén: | 

La ation des afuects est interdite, En aucun cas ele no doit constituer un rayer a respecter ler valeurs Suis 
de rejels Mages par le présent arésé. l'est interdit d'abaissor les concenirations en SubStantes paluantes des 

rejets par simples dilufiss autres que celles résultant du ressemilement des 2#luénts nommeux de l'ésblissement 

eu colles nécessaires à là bonne mare des irstallators de traterment. 

Las rojets directs où indi-acte d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou VOrs SE milieux da surface m9 

usés parle orésent arélé sont interdits. 

Article 4,33. Gestion dés auvrmges : conception, dysfonctionnérment 

La conception et le péstormance des inslallions de trañement tou de pré-taitement das éMuents aqueux 

permettent de resnedlé lés valeurs liniles Impesées 42 rejet par le présent arrété, Elus sc enraleues, 

ploitées et surveillés de marière à réduire au minimum les durées d'inclsponr tité ge à laits Se AL var aliens 

des cyaciératques des effuents sms (débit tempéralu'e. comocsition….) y compris à l'occasion eu déménage 

ou d'arrêt des ir stailatior s. 
Les procédés dé tra tome 
des sfluents. 
Si une indisvonlbllité où un dysfonctonrement des insellaions dc Faement est suscectible de éordre à un 

dépassement des valeurs limites imposées par l& présent arts, l'exploitant prend les dispositéns réCessaires 

ocur 2édu re la palltion érlss . 

+ non eveceolilles de s6duire à ve tasefan dé pollutan sont privilégiés pour léguration 

Aticle 434, Entretien et conduite des installations de {traitement 

Les principaux paramètres sermetant de 2'Esaur ar de le sonne roacke des installations de traitement des Caux 

aciluées sont mesurés pécadiquetnent et portés SJr Un rer, 
Le cocduite des inétallsltons 2$ confiée 4 un géréonnel compélent disposant d'u formation ira a at Sntnue. 

in registre spécial est ten sur Rquel sort rés les re dents de fongigangvent des disocsls ce collecte, dc 

traitement, dé rec age ui de reel des saux, lea A£p56 ons GPE8S OUT Y remédier el es résuiats des mesures 

et contrôles de la qualdé des roets aucquets il a été procédé 

Les eaux phuvales sus@cptibes d'ébe polliées, RGtammen par suls3e ment 

chargement el déchargement, sont csleetées fr uh résseu spéciique & traitées sav un qu plosieurs dispositifs de 

tratemert aréquat carvettant de traiter es poliiasts en présentes. 

Les inspections des débrurbeur-déshuileurs £5rart réglsées sur une base r'ansuélle. Ell8s consisiéron er re 

obsevelion de l'étai des sous Loités de Lratement (céstulage, dégage; ot de l'état général dos insiallations 

bacs de rétenl). 
Les cpératuns de maintenancc seront elfactuées en ant que de besoin au niveau des débourbôur-déshu leurs. 

Eies consélaront en uné coération camglèle ce curaue ét de “eilyage de Ces équiremenls. Bar gileurs, les 

bassins ce rétention feront l'objat d'un curags dès que écessaié 8fin d éliminer 5 malgre décartées el 

d'assurer ure décantation optimale des rallkees en susie sion. 

Ces dapositlés de tréttement 800? GCNINES AL ANNÉE EN vigueur. 5 sont nattoyés par ns société F&FRe Ce 

nettovage consiste en le vidange dés hycrcearou ss des boces, at an à véfication Su bon fonclonnement dé 

l'abarataur 
Les Fches ce sm du nallyaga d3s décantélrs-séparaicute d'hydccarburés, fatestsäior ce conic'mité à le 

norme en viqueur airs qua lag bodereaux cs trafemont des dâches débuts ou retraités scél lents & la 

cispastior de l'inspection ces lostallatons Classées 

zur des aires de stañionnémert, d3 

= 
J 

Article 475. Localisation des points de rejet 
es réséeux de collecte das Saux puviaes génèréss par l'état isseman: aboutissent aux points dé BjBt qui 

crésertent tes caractéistoucs surantes : 
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j = ms . . ._— — 

Point de vs ders 6 eu Gaileur coiré near le 
_ = a = PR Eu 

je 

Crésenf arrädie 
  — ans 

| GU7 940.9 m, 6 145 180,4 m 

Eaux puvisles paverant de lavé eorespondants à Faite | 

  

Coordonnées (Lambert 431 
  

    

Mature des TIUENS de récuaération g de Laitement de dèvhéls Eanals 1 FÊTE 

| _ CIO rene cuesl usine airs) 

{Lab L r'amal ÉÛ UE 
‘Un séparateur d'hydrecarbores 69m porta an compart mér| 

de décantation el un corpariant ce désruilege ur BEssn 

me L ce Ces alaiales de 1 459 mi réguiant & deb 
Traitement minimal avan rjsl de slocksge ces 88 Lx GA | 

° MRC SRE TE avec un caral de comptage ef un préleveur aJt9maique au 

disocs tif éou valent n terres de prévention des nuances 

et des pollutions acridéntelles 

ji ès 3x liaies de Bégclous et ruisseau de 
Miieu naturel récagteur Réseau deaux FUMAles GE HR +         

  
    

  

  
  

  

    

SérENgs 

Faux dluviales prosanant de l'aire écrrespondants à TASSE 

Nature ces affluents de récupèratos st re traitement de céchets tanals “HËC à 

 l'atiolé 1.4.3 x Gonsistence des onstalations aLtoriséss 

Conditions de ratcordément | Sens dbièl 

Autres GEposit ne Applsation arrèté 2 févr er 189€ L 

| Point de reg vers je milieu récanteur codifé pur lé | à 

| présent arala 
| _— L _ . FE _— _.  —— 

'Cocrdornées (Lambert 94] “690 077 7m, € 626 414,4 m 

Eeux puviales provenant des aires Gofrespondens aux 

activités de récupération des métaux ét dés véhicules lars   
{Halure : a F : 4 

| Nature des effluents | d'usags visée [zone est usine ferailas) ot caux de lavege 

aprés urélatement. 

Vue 129 m4, la rojet N°2 est asté si le Stat de Saint-Qurs-l8s 

Cébir maximal jaurnaller das be mil a ni pag min 
Roches dûoggss sa capacité name de 520 mA]. 

Un sépargur d'hydrocarbures àvés Uf  (ailsmien 

caddäonnel de décantalior pour ‘ausmenter 8  BUX 

| d'élimiraion des mélalloides et 2 bassins de stockage dés 

eaux puvicies de G 009 met 3 00) m'afin ce rajetar de 
facon décalée par :apoct à épisode pluvieux où Kaut autre 

disougitié équratent et termes de prévention des rm 1S2nces 

al das pellutiuns acétdlentallés 

Traitement mivinal avant rojet 

Salles d'épuration de Sain-Ours/os Roches pus Île 

          
12 +. h "1 nr Fe 

station de traitement sellecte iuisscau de Vilaluiques 

Condiions de racééndément Autorisation de désersement | 

Autres d ne Apolicstion arrété 2 février 1498, sous sectan 3, le 44 

LITE ASRSSIAONE raccorce ment à une STE coliedive 

  

Les saux chuviales ne neuvent dre rejeldes au pile récescur qu'après contrée veusl de leur qualité. 

Las saux pluviales après traément drvent respecter &vant CUT rejet vers le scau les caraclènstiques 3 1V/Sntts : 

SP, JE, 0 © 
  

  

  

  

  
    

  

    
    

    

  

  

_— pee cn | —— 

Paramètres Reis 17 Fajgl #92 

EH corgris entre $,5 st 85 compris ele 6,5 815,5 

tempéralure | : h . TS is | À EF 

iGouteur fmodfication de à coloraler | 
I L : rAmanr Eu 5 1 " 1 = ps 

Que rail it Li 8 Eee EU 11 45 IC En LI Es 1 où mgiPtr Æ 120 ME U 

joint éprécantell de la zone de 
| MAlange | _ = as — 

Matières en Suspension lots es | 96 mg Ce AE mg L   
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[CBC feur & luënt non cécenté: —| Ce eg OO 30m 
C0 laur efluent non déca té; . = 136 mr a = 125 gl »: 

Hydrocarmons totaux | 7 re LT _«# mil | 
Lézste global EH L 30 mai _ = 30 mg … | 
Picsphns total _ | ___ "10 rm 216 mg 
Chrome E L < 0,1 mi ji *# ne gl 

Loire _ _ REXEL "ES _ SRE QE | Michel : 0,5 men < 0 C3 mg! : 
LIN L A Ce € 2 dl | c16 gt 
Ciroma+GurretWickeltZins eg | < 05 rig | 
Fort | _ __ “#05 vel < 0,75 mal | 
Waganesg : < À ma | _*< 0,5 mal : 

EAN LT eme Em 
Fer Alumini-m & composée JEgtkAr | = 5 mg il = 5 il 
LCR … . cG,1 mg _i < COS me 
Mercure _ SN CS | < D IUT mé 

Molbdére | LL tm TT Em 
Lol LL . < 0,1 ml L 40,1% 

Argens — 77 <B my TT EE, met 
Galèri um if < 001 gi __<û otr ri 

Les valeurs ÉNÊCS pourront te sbaissées 01 fonction des abjecifs qualité de la Socle st dés misseéux de 
sérange ef Wilélongue si das boues va'orisables par épandage 49cûle de le staten d'épuratios de Saint-Ours-és- 
BGCRES 

Le déoi de fuite metal des eaux plus alés de là zone Oucst vers le milieu nature! est de 29e pour re surface 
dé 3,2 ha, réglé par le débit des pompes de relevage en sortie du bassin. 
La cébit de fuite des eaux pluviales de la zone Est est limité à ur débi ecmpré entre 190 et ‘20 Le rojot de ‘4 
parte de revage qui perrme de rervaver les eaux vers la statior dépurabtan commurale. eut Étro big à 
hôtänrent en 535 d'épée pluvieux condusant à Une Sucharge hydaulÈue eu résaau, par commande Siecte 

dé la SEMERAP, gestionnaire de le STE jsyslème de télége stion. 

Articlé 4.36. Conception, aménagement at équipement des ouvrages de rejet 
  

45.61, Conception 

Les disposons du présent arrêté s'appliquent sans préjud'oe de lauloñsation délnée par la collectivité 8 lecuele 
appartient le réseau public at lauvrage de traitement collectif, en apglicetion de lartide 1 1394-10 du Code de la 

Santé Publique. Cette autcrisation ést tra smiss par l'éxtoitent au Préfet 
Le ramccrdement à ns station d'épurañon gatsrné pour lo rejet des eaux incustiélles Fat l'objet d'une auto sa cie 

du déversenent, avec Unc convenion annexe, passée cire lékiiant dt I Sésliènnars du eusléns 

d'assainissement 

L'ouorisaton ce déversement dort sa convertion, fxe les conditions de surveillance di fonctisnnement de la 
Stolon d'épuration collectise recevant l'efluent inetsir ai ét ncfamren ss crade sliques des éMuénts pouvant 
are admis Sur lé rÉSEaU, El précise 047 ailaure là néceseré d'irorner Mredustriel an cas de Conde ngment Ce 

la station dé, à onori, à des regis non conicimes. 

4.3.6.2, Aménsaement 
sur Shaque ouvrage de rojol d'afluants liquices cet orévu un août de grélement aisé d'ééhar ne et des points 

de mesure débit, mpératire, concentration sn acluant, 1 

Ges points sont aménagés de manière à être aisèmem accessibles st permetre dés inlervenliers en foule 
SCIE. Toutes lE5 Gipositions Gcivent écalemen être prises pour acier les intérealôons d'o-gancmes 

extérleurs à lacemande de linsnection ces Installations Classées 

ES RL rar des serices RUES. à F gamment ŒUXx rene de ‘a Polcs des aux, Coalvent avoir litre actes aux 

Ces points : ON IT plantés : dans ur . sclion dant 09 CÉ ractéristiques frectit vde de: |a conduils 3 l'arncrii qua té das 
per ragime d'écoulement permettant de réalser des ineggures représentatives de manne à ce que 8 vitesse 
, aul pas sensiolemert ralentie per des seuils où coslacles srués à l'aval e que l'efuent soit Scfisament 
hamac ns 

Article 4.3.7. Caractérisliques générales de l'ensemble des rejets 
Les afluents 'sjetés doivent étre gxempls : 

* de matéres floltantes, | 
* ce produits suscepioles de dégager 8e: éqoui ou daûs le Hilieu raturel directement cu Inuéactement ces 

La ou vapeurs toxiques inf ammabks 96 cdoranies, 

  

al



de leu: arocluit susccotible de noire à le cons vetion das usages, airs QUE nes matières déprsatles 8 

pécipiasles qu, d'éctement vu indrectererl sol susceptoles d'enraver le bon Enétonrémant des 

OUVTAUER 

Arlicis 425. Gestion des geux goliuées at dus saux résiduaires tomes à l'Hablissement 

Las réseaux de enllegté son conçue prur évauus chacune des diverses catéquiige d'eaux palliéss ISSUES des 

acrutés où sortant dés a1vrages d'épurelis inlene vers les ratements 4f57c priés avant d'abré ÉVAGUGEE FeTs le 

mieu racugtéur autorisé à [26 recevoir 

Article 4.3.9, Valeurs limites d'émission des eux domestiques 
Lez eaux dornestioes sont traitées et évacuées confommément aux régiements &n MD EUT. 
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| TITRES. CÉCHETS 

ARTICLE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 814, Limitation de Ia production de déchate 
L'esploifart prend utes les disousions nécessaires dans le conécnbion, l'aménagement et l'exploitaton de 226 
islallalions Sur a$$urer une bone gesion des Achats de 20m énrépres et en limites L3 precuction. 
Les déches Iseus des refus de Li sont éliminés confonmément aux réglementations av vigueur, dans des 
Hsalat ons difnal autar sèes. 

Article 51,4 Rédles générales liées à la manipulation des déchets sur le site 

9.1.2. Déchets réseptonnés sur le aile en vue de leur raiterent 
L'exploitant établit et met sa œuvre des bles d'explértétion spécifiques destnées & éviter tout impect sanibeire lié 
Aa présence Ce déchets sur le sile. Noamoent, dos mesures sont prises nour 

“mile l& durée de stockage amment des déchets sur site et limite le durées nécessaire aux 2pé'ations Ca 
décha gement-crargemont, tr, 1af#ement, gûn d'assurer un reltsyage régulier des nstallaiors ; 

+ la MSG sn Lennes et lévacualon an flux coninu vas déchets générateurs de nuiss css. 
Léa sement doit être tenu 84 état de dératisation oesmanente, Les factures des oroduits rañicides ou 1 contrat 
DÈSES avec Ling gairenrse spécialisée 28t entr à la disocsiton de 'Insoschon des Installatons Casséss £2encant 

nm A7 

81.424 Céchots cérérés par l'activité du site 
L'expletant éfèclue 4 l'intérieur de son éaslissement La séparauc ces déchets ‘dangereux ou vont de “501 à 
assurer leu odéntlon mans les Slières auterisées adapcées à leur rate et à leur dangerosité, Les déchcts 
dangereux 500 défis per l'article FL EL de sode de l'environnement 

Les QUE usagées sont gérées conformément aux atices Ro A5 à R 548415 et N° 619-40 du code ce 
l'éhérennement. Dans l'atlente de leur rmirassege, glies sont stockées dans des résorois éanchas ét dans des 
cCndhons de séparaliun saisfaisantes, évitant aarunént les mélanges avec de l'egu ou tout autre déshet non 
LG Uk ou contaminé par deg FCH. | 
Les cichets d'emballages industrels sont gérés dans ks condiiens des aricles R 648.66 8 % 64 ra du codé de 
l'enviornemernt. 

Les pes ctaééomulateu:s usagés sont gérés corfommér ent aux d'épcsiléns de l'adicle R 543-141 du code de 
l'enwircnrément. 
Les pneumatiqes uesgés sont gérés conformément aux d'spositions ce laticle R 544153 4 R 649-151 ou code 
de emérennement , I son remis & des opérataurs agréés (collecteurs où expians d'inétaléhons d'élimination 

aux professionals Gu: LÉligent ses céchete ocur des travaux pub és, da cemblaiement, de gérie évt es pour 
PANSIlE, 

_8s dacrets d'équipements élcctiques el élaciranicues sont enlevés et trailés seon les dispasitiors des arbées KR 
525-185 8 &. 643-201 cu code de l'environnement. 

exploit doit tenir à la dispoñiion de lnspecuur des lrstallétions Classées one crecérisaline précises et une 
g-#n0Pestion de ous les déchets générés par ses actutés. 

Article 513. Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 
L'exglnitant odence les déchets produits dans des fibres pron-2s à garandir les irdéréte vsés à farcie L. 51741 at 
L. 45-71 du Late ce l'Cnvronrement. 
Fessure que la gerscins à qui il rerel es céchats est auiorisée à les prardre en charge et que es installations 
destna'ates das déchets sont réguliéremeént autorisées à cet sfet 
I Fait Ge core c'e limiter le Tarspor des éééchats en éistante ét en volume. 

Article 51.4 Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 
À, l'oRscpton des t'ateméents spécifique art autorisés, tout 
Létablssement sst interdit 
En paré lier tout brûlage de déchels à air bre esl interdit 
Le rélange de déchets dangereix de catégories difécantés, le mélange de déchets dangerecx aves dos Sédlats 
No dangereux ef le méagrge de déchets dengereux avec des substances, maidies ou arodufs qui n& Soil pa 

dos déches sont irterdits. 

autre fralarant da déchets dans l'ensointe ce 

Aftele 515, Concéphion st oxploitation des installations intemes de traitement de déchets 
ÈS Éondibions de séckage des déchets, avan leur valrisator au leur diiaation éoisent permette de imiter es 

r5q00s d'itaacdie et les risques cé polutiés ‘prévecton d'un lésstage par les ea 1x météoriques, d'uce ocfutlor 
des CAIUX SUpEl Roielles ef SCUteTair ES, des Gnvols dé ÉOUSEIS "ÈS pl Ce QceLrE] 2CUr 65 FOAU atons doisir als 

ei l'enviannaén 
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La CUS de Sracun és JéchUs sicetés aur le site ne déossse cos le capacité messuelé prédurs 5 un lot 
nornat d'axnéc lion ve:5 Mrs letion 4'éienaation 
Les aies ce réceplon de cécieis Giles aies dé stncicage des oi ucuts trés ét des : 
Calmritées, séparées et Sliemen signa ées. Laur dimensiconenant £5t adapté 

d'éaouator de façon 8 évier ut dépot, méme ténaorsairs er dehors de cs 0r0s. 
Le Ro des Ces À diraulatinn ét dé oarage, dec ques ef das locaux de sloskagc ou da manipuliston des dédhets 
dot étre Sranche ircombustls à écursé de façon à uouvoir recueil dir ls aux de is ge, l&s produits répanid.1s 

gcridantliéméent ft les aux d'ext ncbor d'incer dis évenalas Les saux recuolligs sont traitées conrunmément 
au titre À 
LES suraces en Contact avec les récicus doivont pouvoir résister à l'abresion St re suffisammant lissés Four 
Éviter Faccociage des metères, les ne doivonc pas entratéer Tes de poussières. 

s déven être nmétemEnt 
x concitions d'AHgpor: Ei 

| 
Lin 

1 

FE 
Es 

7 
EL 

Des voies de circulation divent étre agrmér ses 3 catir de fsntée jusqu'aux 2cses de récsflqn 31 

d'en évement Clles sont éudiécs en foncäon du cemors. ou gstart et du bonrage des véhicules appeés d y 
couler. Les vaiss de croulation ét 185 z0168s de sfalcnmement sont réguiérenent nelovées et entreenuets. Le 
matôniel dé NAtttyage doit rs Sdapté AUX Céques présentés 2er les procuis at poussitres et orésenter 5 
garanties Cérréspondantss. LES Sièmants légers gui 8e gercni disoersis cans Et hors de l'établissement dent 

Gtre régulièrement ramessés. ['ést intérdil dé dégiser des résicus eur es aies c'allenté où dé cire dlaton. Les 
oies dé Gréulaton déivent été dégagées de tout cholet sLsseptiblé dé séner la cineslatios. 

Les accès au sie doivent pouvoir faire l'objet d'ur costrôle visuel pérmanent 

Un panneau pla à proximite de lertrés d9 sts ndques lc différentes astallaticns et le slan de croulicn à 
lincér'eur de lsteblissement. 

Les piles de malères usagées comhustitlss seront disposécs de manière à permette k& mise en Œuvre mpoke de 
moyens de secours conte l'incendie Dn éservera sotamogal etre olles des chemins de largeur sugante our 
permettre l'&scès des voitures de secours de ESnpiSS can l8s dues seceurs du dé Sôt en cas d'incendie, 
La hauteur d3 ces piles se‘a cheminée de façon 4 né 296 présaenier Une gén, réamment Yisuelle cour le 
voisinage. 

Les lacarx et équioements corent éire maintenus propres 6t ré .liémert rafayés, notamment l2s voss dé 
Grue pour éviter les games de poussières 90 de déches Les élérents légers qu'sé seront dissersés dans él 

hors de l'établissement doivent être régulièrement Rma5s56s 

L'établissement dispose durs aire d'attente pour un nombre Sufigant dc camicns de facon à prévanr ls 

stabonnemert de véhiQuies 89 élfénte sur les voies PUSIQLES | 

L'équipement ét l'aménagement deg locaux sont conformes aux disposons énoncées dans la demande 
d'autaigation Las siockaces sont régracpés par famille phsico-chimique de produit cu déchets. 
LES siacks de produils SsHdes cn vrac SuscCglibles de 5e solyoiééer à 'esu scoot a5rilés de & olue et pots 
contra la5 genvols Gé male Gog cu palvérulents. Les aires de cuculato® Gaivest re étaschas 2° naboéss 
craque fois qu'elles scront SOoUÎlÈGs 

L'éncroitant prend toutes dispositions pour que lé conte sûr purs & cour que los oucs Ci'Gus di caisse des 

che entrant a quittant le sestre soiém propres. 

L'axplotant doi: s'assurer que es véheuls amant à son installation scnt conqus pour vider artère tant ler 
canterur, ét vérifier que 18 céctengemént du téricule est cfectué carie ment. 

Les eaux de lavace des véhiulss sûnt Évacuéos comme 2récisé au Gfapitre 4.3 0 présent arrété. Les opérations 
te déchargement des déchets (Os. bacs, big 9095... el de c'ageren son efacluées Sur una aire 
imparméabiisée el 80Ls rélentitrs. 

Article 5.1.6. Transport des déchets 

Ca cas d'anement et de tensnor, lexplédent s'assure lors du chargement que lés emballages ainñ ue les 
anodal lès d'eutévement et de transoor sant de nature à 486 rer la protecion dé l'enirénnementét à nespecter 84 
rcglementaltons spéciales en er 
Le transpor des déchets doit s'e er dans des cor dites progres à Imbér les envals, En pardtiouier, sil est (ai 

usage de bènres ouvertes, les reduit come dira couvots une Béche no d'un f'et avant € dépat de 
létahliss ament 

E'exaicitart tient un recistre shrenasgique où sont consignés ous 5 Sécnets sorarte Le contenu inimal des 
réormatars du oistre 28 fisé en référence à l'améé du 29 ‘éver 2072 fixant le corteru des registres 
mentonnés aux anicies À. 641-435 et. 541.46 du Code ce lEnvronnement, 
Chaque lat de dâchels Cangerazx expédié vers l'axlériaur es acocmostné du bordereau de sui défi à laricle 

R. 543-215 du GCods da leEnrennameant. 

FA



ÈS SpSranbns de täns ul de déchols (ésnqere se an non res oectent + dispositions des aricies R 41-43 à 4 
et TH GER. 4-79 du Code ce FEnvionnerent ratés à 4 Goliects, au Ténépon, au cégnce Au ÉCUTIGE SC 
dRghets, La lists rise ë jour des transporteurs utilisés par exploitant est ue à le d'éansiton de l'nspecion ces 
Insgliat cts Llasséss 

Limpcitation où l'eaportation de dééhess fee mereux oL mon) ne peut él réoisée qu'asbs accord des autorités 
compétentes en apnlicetior du églement (CC 10488006 du Parerant européen at du Conseil du 14 uin 2208 
concemant ls tansfers de déchets



  D Trace ui TITRES PHÉVENTION DES  NUISANCES & SONGRES ET DE 5 VIBRATNON _ 
= mo 

  

ARTICLE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Arüicie E1,1, Aménagements 
isse ire a Forigine ds Linsiallation sst consirite, équipée et exploitée de :agon que son foocäiumerart né puisse ére 4 

Druils transmis par 4x aérienne Eu salidiené, de vibrations mécaniques sesceptiles de compramere l8 Santé 
Cu lE SÉGUTÉ du Volsinass Qu 8 Sonstituer ons Puisanec pour celle-ci 

Les prescriptions dé l'arrêté ministère) du 25 jarviér 1867 madiñé relatif $ la limitation des bruit 
lenvianrement par les iélalafions relevant du Lure V = titré | da Code de Environnement, ainsi que les ‘aglés 
Éechaiques anicsées à 8 érouiaire di 25 julét 1686 relatve aux vibrations mécaniques émises dans 
l'ervronnanment parles inslallations classées sont apolisshiées 

2 émis dans 

Article 6.1.2 Véhicules et engins 
26 WniQuss de ransoon. les meténies de mancténion ef les engirs de chantiés utlsss à l'intéreur de D 

l'établ sSemant, et Suscepttles de consteor Une géne pour le voisinage, 20m conformes aux dispasticrs des 
articles À 5671-78 À 55124 di Code de FCndronnétt en 

Article 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage dé tout apparsi de cCommbnicagon var vise acoustique (Srères, eus lBSLre, taut-pa:keurs ..,}: sénat 

our le “oisinacue est interdit sauf & sus cri est excenäionnel et résout à L prévention ou a signalement 

d'incidents graves cu c'accidents. 

ARTICLE 6,2 MIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergance 

Les érissions scnorms dues aux actinités des installations ne dovent 935 angenidrer une émergence supérieure 
a, valeurs admissibles ficèes dans le Ray ci-après, dans (85 2QnEs à émergence rgemente. 

  
  

  

      
  

    
    

PP er | | 
mas ge bruë ATTÉIETÉ SA Énergies és Por 1e LEnarderce acmiseible pour ‘4 

remets nt ES Du de période allant de 7 fra 224, Sauf léénode adarnt d'a 22 h à 7 À, aire que 

établissement os CU | giranmclies ele lies les dinanchas el fours fériés 

Supérieur 8 25 CR'A] et inférieur 5 AU) 4 dE [A 
oÙ égal 845 dE (4) 
Supéneur à 45 BA 8 dÜ(A on JA ne 

Ce ous, 1 veau de ÿrut en levile Co propriété de lnsgllalon ne avra 035 Sépassor, lorsqu'allé ggt ca 
fonétonnerent, 70 dB(4) pour le pédode de jour et 60 JECA: pour 3 périoce de nuit, Sauf si ic Erul résidus pour l& 
période considérés est sunériaur à cells limits. 

Dans lé cas où le but parbsuher de l'étaglissement est é tônallé Marquéé au sers du pot 1.9 de l'année de 

‘arrété du 235 janvier 1697 elall à le iotaton dés hruts émis dars l'environnement par les tale gtlions classées 
aGuE a grotécion de l'envirornermect, de marie établie CU CHAQUE, 68 durée d'acpanibon ©e peut excéder 4] 
noué Gent de Le dure de foncioneent de l'étatlsséemant dés Éacire es périodes duré cu mme 
céfres dans le Gblegu ci-dessus, 
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e 
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_ | FITRE 7. PRÉVENTICN DES RISQUES TECHNOLOGIGUES 

  

ARTICLE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

hräcle F1. FPoncipes directeurs 

L'explotant prend cuites les cisncstors nécessaires pour prévenir es icdents ét &0derls Sscepiblas dé 

ecarener lé irsiallafons et pour 69 limier les curséquences. !l organe S04s 54 res oNsa Dit 1G5 restes 

jonrapriéss pour chtenir ef maintecir cette préventios des sques, dans les sardilns normalss c'exple tation, les 
salons venailoires ef dégradéss 
met en date le dispostf nécessaire pour en ootendr l'apolicaton ét ke mainien ainsi que por détecter ét corriger 

les écarts éventuels. 

Aticle 7.12 Localisation des risques 
C'axoalotant recense, sous sa responsabilité les ootics de l'étaslissement qul, @n raisos des caractérstques 
qualitatives et quantitatiyes des matères m'ses en œuvre, sisccées, ctlisées où produites, sont suscaotioles S'&re 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes cu indreclas sur l'environnement la sécurité 
auilique 54 le mainien en sécurité de l'étañiissemtent 
L'exploitant détermine pour chacune de ces partis de l'étotlissement k& valurs dé nsque nconde, atmesphères 
explosives ou émanations toxiques). Ce ndeque est sigralé et les zones à risques sont matérslisées par tous 
masens aRprEPNSE, 
L'exploitant définif scus sa resporsatiité les 20nes pouvant présente dés risques incendie cu d'éianéiéns 
xigues dues aux produts stacxés 94 utlisés, I cistingue 3 tygas de zones : 

“  Leszones à risque permanent qu fréquent, 
+ Les 20h85 & réque gccssitonel, | 

+ Les zones où le rsque n'est pas suscepible de #3 oréserlér ou n'est 9.6 dé Goirte durée #18e présence 
NéanMiOINs, 

Lé ronage des installations ést réalisé selon !28 digposiions de lé drsaciive TOILE du 16 décenbne TÜSE, dt 
ATEX. I est porté 4 connaissances de l'organisme en charge de la vérifoation des tnstallat ans Gectoues 
Les MalACaux matédies mis en place dans les aimasphères explosives dévont être duéS a rrnimunm gt Être 
CONCMSE EUX disposons SUISSE : 

. décret n°6641010 ou 19 novembre 199% relstif aux sposreds st svetèmes de priecion destinée à Blre 
Lülisés en simosphère explosive, 

- arrété du Ë juillet 2004 re atif à le protect dés l'availeurs suscepitlés d'être éxkpoñés à une atmosphére 
exolosive, 

« arrété du 28 ulet 2005 reafs aux conditions dinstallators des maténels élcciicucs dans 188 
arnpacernents où des atrospiètes esxplaaives peuvent 58 Prési ler. 

Las ralèrels déjà en Race al corormes aux dispositions dé Fardté mhaisénel du 57 mars 1989 peuvent être 
CONSBIVÉE. 

Article 7.1.3. État des stocks de produits dananrœux L 
Sans sréjelice des dispositions cu Gôodé du Travail. l'ekpafem disptes dus dacuments (ui pérnélant de ce naftré 

a nature et les risques des phduRs éangcreux présents dacs limslalélen, en particulier Rs R£hés de dénnées de 
securité 
L'exaléitant téné à jour un registre indiquant l& nelure al l& quand Ces produits dangereux détenus, auquel sl 
ennce La plat général des stackages. Ce reg she Bel tenu à la dispositon des sarvices d'icencie et de secours, 

Article 7.1.4 Propreté de l'installation 
Los locaux sont maintenus propres et régu'iéremel téfoyés notamment de manière & éviter les amas Ge maières 
dargorcuscs ou polluantes ot de poussières, La matédal dc natlorage 8st agapté ax nsques présantés Jar les 

p'aduts Cl POUSSIÈTSS. 

Article 7.1.5 Contrôle des accés 
Les Installatisns sont fermées par ur disposinf Sacabis Craie l'acses à Oue RErEOnne fon GUtONsÉE 

Uné sure llancg 2st 2680 En permanences 

L'axnloitant fixe les régles de ciculaior aoplisehles à lirténeur de l'établissement les set porées à la 
connaissance des nièressis par une signalisation adaptés et oné niomation cppropnés 
Ua plan dt site à jour est act cevantles entrées principales ét s6250daire du site. 
CCS UGS dé goulaton ct accés got ratanunant délhenilies, maintenues ec cinsin Si ce pape el 
cédgagées de tout objet sceotihls de GARE lé passes. Ses voies sont aménaggss pour que (85 engins des 

senicss d'incendie puissert évolue sans diffeuné. 
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las vrias d'accès aux LA iraenis réacadErt Sur aan té suqLes d'une ve échellé : 

s  ergeur CE érn, ondes rRserées al stao ncocnl gxril.es 

“force paœtante calcués pour un véñiqule de 180 KA fevec co madmim dé 0 EM ar 856 30 arrêre SCUX- 
cietent distants de 3,60 m AL Mit iruumi 

“rayon imérieur À supérieur où égal à 11 m 

“ SUTATQOLT 8 € TR onans Es Vl'ages de rayon j-téreur inférour & SO mm 8 Et Étant exprincs en 

metres), 

hauteur hr sraéneure où égale à 45 mi 

1. janls niérieure 3 106, 

- résistance au poinçonnement 0 Nc” sur une sac minirale de 0,20 plus loin 

Aiticle 7.1.7. Étude de dangers 
explonlant met en place ét catraliant l'arsemle des équipercents mentonmés dans étude de dangers 

L'explortent tel a cœuva lensamtl des mesures d'oganisation et de forration ainsi que les procécures 
manionnégs dans l'élude de dangers, 

ARTICLE 7.2 BATIMENTS ET LOCAUX | : 

Arücle 7.21, Co : 
Las locaux doivent étre maintenus propres et rég liérement netoyés. notenmant de manière à évfer les amas de 
matières dangereuses ou polluantes st de poussières. Le matériel de nelluvage doi être adopté aux nsques 
grésontés gar les produits et poussières. 
La conécsionr générale de l'étatissement est conduite de sorte à ssauer, à por d'une division des aciilés 
corcémées, une séparation cffective des risques présentés par leur élsnémment où une séparation physique da 

stéblité suffisants eu Égard aux HEQUES GUX MÉMeES. 
La stabilité au feu des structures doit tre compatible avec les détais d'ircéereention des sévices d'incendie et da 
SÈLQUrs. 

Les d'socsiiors constructives sont telles que la rue d'un élément scile à un saistre m'entréine pas à rite Er 
haine de la structure du bätmat 

Le bâtiment dédié au transit de déchets dangereux, abiiant des pradus cu des céshets infamménlés Qu OXiQUes 
en quantié suaérieure à 1 © doit présenter les caractéisiques clé réaction ét de résistance au feu FnMales 

suivantes 

- structures stables au tu de Cegré 16 Su minbnur 

- murs étérieus {nacd et cuest avec valour ir sur mur Sud, hauteur 5m Let murs 
säparatifs des cases produids ludques et liquk ef gaz infammébles RET T0 
(eoups-fou de dagré 2 heures] 

éléments ce suppl ac Sotreanurs 4 ST A 

ports donnant vars l'cxérieur ET20 (pare -famne de degré £ Faures] 
- kB coueturé doit Solsfaire 19 Saese Boo 5] 

65 potes & farnélures résistantes eu feu Qui partaisont à le Séstonsation Ces 
installations un cas dincendie sont éoupés dé disocgbfs de femeure 
autemetique ei sont rainlenues fotméés én 248 d'assndic. 
les mater aux utilisés aour l'éclairage nature! desvent salisfairs à dasse dû 

Le slockagc d'aérosols ser grillagé our arnpécier tout effét Puis 

Les hôuments d'exploitation réclisés aprés ZC07 présenant Un fsque Incendie notable présoment 186 

caraclételiques da réaction ct de résisance au ec MiniTa es Suiantés ! 
- ossature fugsature vocale et Sharpente de loilure) stable au fau de degré 1 

1Eurs (RO), 
alancrer haut eu mezzanine coupes ce Cagré ? neure (RET GO, 

= ours extédelr ol portes pas armme de degré LE haure JEJ, les porles étant 
raies d'un fermé pets eu d'un dispostf ass rant leur fermeiure automatique, 

x couvaure sèche corslluée excusement en mana nocebusitie 82 4d0 
Deuyrces mèmes bâämants la sufaca dédiée à l'ecavsge sénlal m'éédé pas 10% dé la surace géométrque 

ce la couvenure. Les raléraus utilisés pour l'éclairage cône: doivent ére Lels Qu'ils né srcuisent 246 dé gouttes 

cnfammées. 
La couverure ne comporte pas d'exutoires, d'auvoncres où d'éiéments constitutifs de l'éc airage zénithel sûr 00e 
largeur de 4 mèbtes ce par ui d'aule à Faolomb 62 108 83 MURS GONE sépartts. 
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- 11 & fintéreur ses béirent c'exnlototon. (66 allées de cculgton gor. evénag$es ri rafinués COnsEat en 
dégagées nur faciliter à circuletor et ‘évacuation du personnel airs cué otervecion des secure Eû CAS de 
air‘ {airs 

L'idervetton des engins de Sacours doit pouvoir ss dal so sous eu moins 2 argles difércnls, Lu ours dé ÉIrE 

éalisde eù éléments lnécobcsuties. Die doit Somporter au mens sur À dé sa auracs dés éléments parriétiant, 
de Cas dogndié, lévatuaict dus fumées (par axemos, matériaux légers lugbies scus l'OMET QG 12 chaleur]. Scri 

Jbhéatarat él itiégrés dans des gléèrens des exuycires de fumée ef de £19 eur a égn and a.taTislique ël 

inauuele dont la sarfèce ésl au ruine égale 3 US de le surface tota.e é9 la ture La commandes manue dus 

eruiu res de ‘urrèo dur 3lré facilement ac5e55ible Cepu s Î65 Ssuss de Secure L'ansémols de ©2s éléments 65 

SiÈUS 3 au moins À Mébtes dés ours coupatsu 
Les lssues ce sccours doivent tre prévues er rembre sufisant et réparies dans 85 lca x 8 fagen à état es 
CUIS dé 59€. 

Article 23, [Intervention des services de secours 

Ta. Socéaslaitité 

Le aétimen dédié au sicckage de déchets dargereux d'socss an pernarence d'un accés à feil de veux eTirées 
au moins pour perretire à tout morent l'interentor des services d'incendie etée sésours de manière à Ce que 
ES cenices de Secours ne 59ieni RSS mis en che OOur ogagtrér sûr l& ste, Quelles Cus soient léS COndiions 

métécrclogiques et en gsrticulier les vents Cominans. 
largeur 
Les véticules dont l3 présense est liés à l'exolorator ce l'iris lion stathrnent 5995 QCcasignner de gêne 9174 

accessibi dé des engins des se‘vices de secours depuis les voiss de circulant éetoes à lin sal bon, même 8° 
cahars des heures d'avolotatôn gt d'auvériure dé PSE AEIC 11. 

Article 7.24, Eclairage 

Dans 85 cas c'un éclairage ardimal, seul l'éclairage S'adrkue est autoTsé 
Les aoparis d'éclairage fixes ne sont pas giluës #1 ces points auscepibés d'être feurés en cours d'explolañon 

au sont pratégés contre les chocs. 
ls sont en toutes croonslances élugnés des Hstallaiions ou, dés produits entreposés pour Site leur 
echau#femert 

Article 7.24. Ventilalion dés Jotaux à risques 
Sans péudice des disposons du Ccde du Travail, 126 locaux coivent &re survenstlement venblés pour éviter 
out igçue d'amosphère expasive où toxique. Le débouché à atmogohére dé F1 ventition doit étre placé aussi 
bin que possible des habitations voisines ét des bouches d'aspiration d'air éxtéreur, & à one havteur sufisarte 
comate teru de la hauteur das héliments environnants afin de favorisa: là dscersion des gaz mjeiés 
Taut denositif de ventlalion mécanique est conçu en vue d'évdet né propagation harzontale du Feu. 

Article 7.2.5. Chauffagé dés locaux à rsques , … 
Le chauFagé évontuol des locaux situés en zones à dsques (of. l'artice 7,72 & avant né béul se Fu ges par 
fluide é“a tant (air. cou, vapeur d'eau, ls terr péralure de la paroi extérieure chauffante n'excécant pas 1500. 

out autre pocédé de chats est inéerrfit. 
Dans le cas d'un chauffage par sir chauc puisé produit aër un génrneur ermique, fles 85 5anes d'air éfraud 
sat entièrement = matériaux ncormbusbhes. En partouliér, les canaliss lens élues, lréqu'élias sont 

calonfugées, ne sont gamies que de calé iges Ina nèustbies. 

Article 7.2.6. Installalions électriques 
Les installations élactiouss doivont étre conçues, réalisées et entrelenues contéméenant à lo réglétmentation du 

travail el & maigre conforme aux cornes fançaiscs qui Ni aont appicat es. 
Dans dé zones à Cécues d'incendie ou c'explasion, les caralisalions € le malèr al éactique doven Être réduits à 
‘eur shit mnunuem, ré vas étre une ceuse possibs c'inflaremalion al éta convenablement srotégés carte les 

chocs. cote la propagalon des fammes et contre l'action des froduils présents dons Rs locaux eû il sant 
planes, 
Dans Les locaue où so0l accumulées ces matières iflemmabes ou Corouslitlées 1e matériel get cor çu ét 'nétallé 
de telle sorte que le contact accidentel avec es matières ainsi que l'ééhaueemsnt déngereux Se eclles-el selon 
évités. En patiquler dans ces zones, le cale Slectnieus dont & tonciônrement prove CE arcs, des 

étincedes on l'ngandesconce d'éléments, m'est aularsé que si ces sources de déngers sl nèLses dars des 
BNVEOEORS AOPMOpTÈES. | . | 
Mans les zones à dsques d'enplosion. défries à 'articié FLE du présent arrêté, les msalizlions éacliques son 

confirmées à ca réglementaton des ingtaletiors éléctiques des étañlissemenls légumes 80 Eire de js 
égislatan ces installations classées ot suscenlitles d3 orésenter des nsqgues d'explusion. Clés sont rédules à cu 
qui est strictément nécéssaires aux besoins de l'exploitation et sont eniéærant cérsliuéés de alor alé 

Li sabeos das les sm osphères explosives. 
Les conaligatiors élkcrques 5e dovent 923 étre une cause possiole défammaton & doivent être 

de



curwenaolement piotégées ant les chocs, contre lé propagation cas flammes et cts leuton des Grcduifs 

présents dans la paré dé lMrata ation ar Galse 
Ces ineruatéurs MuÉaciaiss pour Gps lé sourant Gore AL US 

ares. 
Fes bensfornateurs contaceurs de puissance sont imolantés dens des I0Gau SpÈCie x & LIÉS 

FONES É NAQUES. 

Le matérie Slectrqe est entretenc en bon élal a regle én perranerse conforme en fui pointé ss 

technicues d'arigine. 
Les corducieurs sont is en place Ce rnanièns à #4 er out Cactcireuir 

Tastss disposlinns sort prises pur que les percerners effectués, po’ esnple pour le nRiñe 

électriques, ne pemeliort pas Le transniss on ce vageurs depuis les cataliseions ou nées voir j1SQU 

Ce l'astallation 
Uno vérficaton de l'ensemble de l'installéten électrique est effectuée au ménimam uné 08 par an pa Un 

coarsne comgétert qui mentionne trés explicitement es défechosdés rlevéss dans 5901 appt 

conformément à l'arrêté de 20 octaore FN00. L'expatant conservers né trace écrte ces évertallas mesures 

uxrectisés p1ses. 

son insalég à l'erreur clés FOR dE 

à l'axténeur ÊBE 

cpéciicat ons 

as de Saines 
Aux lCCGAUX 

Article 7.2.7, Électricité statique - Mise à la terre 
Fr rones à dlsques, tous es récipients, canalisations, éléments de caraléations, Fasses rétaliques Cas 

ètre sannealés électiouerent de facon à assurer leur liaisor équinrtenielle. 

'ersertle coll te ms 3 la lere. La valeur des résistances des oises de lere ssl ConfanTé AUX NOTTISS 

trésistence d'isolerant inférieure à 100 Cims] : 

Les matér es constituant les acoarails 69 contact avec 05 

solide, liquide, ge ou vapeur, doivenlétre 84fisam ent cond. 

de charges #lecirostatques 

doive 

matières, procuits extoalogoles éd Infemmasss à l'état 

teurs de l'éecticité ain L'ÉMÉCTIOLEE AGE ulat an 

Article 7.2.6. Vérifications périodiques 

Les inatalatons slactiques. les gangs de maauntentg Les Tia 

entretenus en bor état ét contrêlés aorés leur installation où leur modification puis tous les ans GU mais pr NE 

pSrSonne compéier le. 

ec vrlication de lensemle de nslalation éécrique avec mosure des résistances des prises GR LED, 63 

effeciéc au micimum une fois pas ar par un Grganisne éompétent qui menticnnsre très explicitement les 

déféctucsitss reevèes dans 507 rApOcit. 

lériels de sécurié ei dé secours, doisant être 

Article 7.29. Protection contre la foudre 

Les installations sur losquelles une agression par là foudre Saut étre 4 l'O riQi" 

porter gravemert allainte, diectarnent ou ndirecement & la sécurité des ins allons, 

Qu à la qualité de l'evirornéemént, Sont priés corte la foudre ar acprécton 14 TArré 

2010 modité, 

e d'évéremens suscapibles de 
à Ja sécurité dus POrSonnes 

té mineral du 4 achoore 

2941. Analysc du risque foucre 
Une anavyss du risque foudre (ÉRET ES? 

installations dont uns sroigclan doit étre 

conferménmént à là norme NI EN 6345, 

éaliaée, par un organisme comséfeal. Ole idantihg ÎGs équipements ël 

seurée. L'analssé est basée sur une évanalin des risques éd! 368 

Elle définit les nresix Ge protscton néceangirés QU* itstlations. 

7292. ffosures de prévention ét ics dispasilifs de protection _ 
En forclion des résullals de l'arélyse du risque foudre, LR atLde lécheique 881 FÜalsée, RGT Un Organisme 

compélant, définissent présiséren lSs meurs GE prévection et les cispositfs de proiecton. le lieu de leur 

implatalicn, ainsi que les madaltès Ce eur édfication el de leur manmenence 

Linslallaor des dsocailifs de orétéeton ELA rise en place 406 Mesures de prevoniion sont réalsges, Fr Un 

organieme comoétant, à l'issue de l'étude lacnique a phus hard deux ans après 'élchoaïon de lanalyse du 

tèmes de groection contrée 14 FUCrTE prévus Gars l'étude Wwchnique aûnt CASTRES EUX 
rgque cucre. LES 545 

iouiwalente #1 viquour cas 11 Et memère cu Unies ep. normes hatçaises éu à OU NATTIe 

7.284. Védéicatios 

L'instelation des orotecthons fai 

'instalateur eu plus fard sx mois aprés leur instalaion, 

Une vé-ication visuels est alisée snnualéemert ar on organisé SGinipelent. 

L'état des dispcsilés de pritection conte kB Foucre des installations fat obial d'urs vénhtelon Somsiéte Bus 185 

EUX ans par Un OLanisTe Com pots. 

Toutes cos vérteaions sent décris dans ure notice de véTisaion el 

card ément à 3 ecrme NE ER EMI. 
LES ar55i0NS de la faudrs sur lë jte gar'l anregislréss En SSs 08 GOUT QE *Gudre ENreJEie, es Via on 

visuelle des disnositfé de arateclon Gone nés 85 éalsés éans un délai Maximus d'un cie, par un GrSaiame 

Gorpéts ti 
Si Prune de cex vénicgstions fl 

l'objet dune véntoatun EGNpIÈR pe cn cemisrne comadiect disirel de 

-aintenance æ Sont lÉGISSCS 

apoarathe la nécessité d'urs “eme en Élal, Lelec st re alisés dons «ni calé 
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iciraun d'À Mais. 

Fa, Cixcurrents 
'EXp'utant ère EMA à disposiinr cs l'réperion des ingsllatons Classées l'arslas du risque fre, 
létide éhigue, 8 notice de vériiesiion el de mainharaace, je carnet de bord etes raoporcs ce véificatie"s. 

ARTICLE #4 DISPOSITIF DE PRÉYVENTION DES ACCIDENTS 

Anticlé 7.31 Matériels utilisabies or trioephérés éxplosibies 
Dans le$ periss de installation mentionnées à l'ortése 7.12 & recensées comme pocvan être à longe d'une 
Csf Gale, les insbllatiors électriques, mécaniques, hydrauliques et pnszmatiques sont confonres aux dispositions 
du déure di: 18 acvernbre 1996 susvisé, 

Article 1.32, Gestion d'opérations à risque 
Dans lé Cas Où lus vésiculks actomabiles sont cécnunés au chaumeau is devent étre pra aClér arr 
Gébarassés dé loules matières combuslioles at liquides ntlarn-abies. 
Les déeonagés au chameau nc pourun étre effcélués à moins de huit mètres des décéls de malères 
cointust bles où ina mables 

sat interit de fumer à oréximité at aur les zones : 
+ destockage de déchets carga, 

de siockego des matéères combustibles 
1 rÉSerVÉSS QUx Cépois de stériles, preurnahoues. licuides i1rmmatiles. 

Cell interdicion, précisée dans le réglevent du chantier, sors slfichéa sur las leux de travail aux poses ci 
C'ASSLE ITAIQUÉS 

Las heutatre de pile dé hs, ferrailes 82 autres metériaux, 16 davrort pas L'asénler ds gene, naxamment 
wisuelle, pour le voisinage 
ce terair sur lequel sont réparties les piles dé bois sers quediilé p 
garantissant ur accés facile entra les gratpes de pios of és d'incendé | 
la bouts léçate du creme dé fer. 
Le posts de désoussge au chaumes sers doté d'au moins un éi*cteur portait 
On affichera prés de l'apoarel téléphorique du bureau et dans les aleliars le numéro d'appel du scsté ces 
Sapeurs FOmpErs le plis proche aitsi que les consignes à S06cvar en cas s'ocende 

Article 45 Gestion des opérations portant eur des subetances dangreusés 

F44,1, Congigres d'exploitation destinées à arévenir L2$ éécitents 
Les Opéralons Sémporgnt des manpulators dangéreuses at l4 comdlule des mslletiens, dont ls 
ÉVSncionnement aurait par leur dévesppement dos conséqueres dammagestles pour le “ülsinage et 
l'envirancement fohases dé démarage et d'arrêt, Fonctionnement normal, éctreier 1, fan l'abiet de prosédurss et 
instucliors d'exploitation écriies 

ge consignes prévoient notament : 
* (es modes opératoires, 

B fréquente de vérification des disposée de sécurité et de Fañemenl des collcbons gt nsaocs 

se" des chemifs ce lroeur suffisante 

2e stockage 3e trouve à lus Se 207 de 

JÉMÈTSES, 
"es inétructions do maltlgnancs al de nétloyage. 
* SO meinten dans l'ékbissemant dés sacles quactfés nécesares de maléres dangarslses nu 

combustibles au fonctionnement dé ‘installation, 

“és conditions de conservation gl de slockago des produise 

"la fréquence de contrôles de l'étanchôlté et de latacherment des réservoirs et de vérteshion des disposibils 
de rétentort. 

3.5.2, Véfficaions périodiques 
Les inslalatens, appareils et siockages dans ésouols son fus an ceuvre ou entroocsts cas substances el 
préparalièns dangereuses ainsi que les divers moyens dé sgcuuns at d'intervention font l'éblét de vérifications 
rérodiques. I convient en pariculier, 2 s'ass rar cu bon for cts nerment des dispocitfe de gécurté. 
L'exploitaliss doi se faire sous la survailanca di‘acie où Indearce, ure personne rommémenc désignée par 
l'exploitant ét avañt ue connaissance de la con duils de lngtellaten et des dangers st inéonvcients des produits 
utlisés où StGckÉs dans Pasta lation. 

SE Inerdicion de feux 
el ilerdié d'apoorer Cu fou Soué Une ins quétuque cas 88 7on06 de dangers préseniant des risques 

insétdie où d'expasion sauf pour los inlarsanliens avant lait lotéar dur sommis ntervetion, Cette élardickon 
Coke alfichée er caractères appears. 

est imerdit 46 fmér dans les c'ésèts, hargars. stelièrs 02 magasins. L'nterd'icion de fomer doll étre afficnée 2 
LETANÈTES QU 9ictogrammMEs irès apoacants sur la oote d'actrée ei à Micleneur des bcous. 
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Fast PO EERT LUL ERSONNEl 

SuUE lat de au Some occupé, es dfigrents opéocurs et jotervenants 40 ke situ à cémges le carsumrel 
médias, Réoiven ure forvaton sur les disques irhérents des inatalalors, le corde à 16 ir et cas d'incident 
LU oSident st ei ie fise en Œuvre Es moyens d'intereentor. 

Fadee D'AVQUx d'éerheliar gf de moisterance 

Tous Favaux d'eilars' on, modificatiée ou maitenance dass les inatelebons o. à orcsdmilé des zones à risoue 
Nflarmabls, Gale & CuqUue Star réalisés sur is base d'un cossior créétobli définissant note nment teur 
nalLre, ‘06 risques présemée, 65 conditions ce eur ftégratios &u sein des ietallations ou unités en axpatslon at 
ls d'suvaitics de surveillance à acaoter 

Les travaux font abjet d'un ocnris déhré agr ure personne necmémaen césionés. Lorsque les fraveux sont 

STEULES par re entrepris extérieure, le" gérmis d'ictervention 2: éventuellement le " aermis de feu et la 
consigne patouliére raatléé 4 E sécurté c2 lirstaiafion dévaent étre cosignés or l'exploitant et l'ertréonse 
axlérieurs Guess p5's0nnés Qu'ils auront nommément désigées. 

Canien.s du nernis de travail de feu: le oenris 'apoalle notamment : 

+ les mativaticts ayant corduit à &a déifiance, 
+ Va duré ce valdité, 

‘  Lanair ds dançors, 
*  letyoe de maténol pavant étre utlisé, | 
“ les mesures de prévention à prendre, notament tés vénñcations 'almoanhéèr, les re1Les d'inénté ki 

d'explasion, le rruss en sécurité des instal sons, 

Rs moyens de prélechéa à metre en ur notamment ae potgcbess rdiviéuellés, ls mavens e LEe 
incendie 5.) ris à le disocsition du acrsarnel effectuent les travaux. 

Tous les travaux OÙ itlerventions sont précécés, immédiatement avant leur ééroreneutent, d'une sie 84 lag 
aux destinés à vénier le respacl des condtons prédéfinies. 
À Masue des travaux, une réception est réalisée pour védfer our bonrs gxéculon, el l'évacuation du vatérel de 
chanter : 3 Cispésiion des instalggons 8 configuraion rormels ssl vénfés et augtés. La zone d'opéra est 
contrée déelix heures au moins après là cesçcalicn des mravaux | 
Certeires Inteventons prédétinies, relevant de la maintarance single 81 réglisés per le psrsornel de 
l'établissement peuvent aire l'ébjet d'ure procérure simalfiée. 

Les entennises de SouS-traitanéc £u dé sérviess extérieures à l'établissement n'inlécienent pour tout L'avaux où 
narentor qu'agrés avoir oétèns né habiliféton de l'établissement 
2 hatiliteti d'une cntrapnse cavprono dés ailères d'éceotation, dés omtères de révoceton ét des contrées 
ragliRBs par léRElissement 
Ert quire, dans le cas d'intervention sur 466 dquiséments importants sour B sécurité, lexploitant s'assure 

1 en Préalable QUXx DAVAUX, QUE SeUx-C|, COMDNÉS QUx MOUTXS pallabves prévus, n'affactent pas le 
agnurié des instalations, 

“  Sissue des travaux, cue a fonction de sécu asscrés par lesdits é érments at iniégréleeré restaurée. 

TS. Systemes de détecion el extinction automaiqes 
Crayus local techsicue, armoire t@chaique où parte de l'nstallatas recensés solon es dispositions de l'atole 
FT ef ra son dés cérééquences d'un sinistre suñcéotibe dé 6 précuire dispose d'un dispca li de déecice 

d'incendie. L'éxgioiént crèsse la lisle de ces détéciaurs aves léur Bnctannalté et détenmine les ouérations 

d'entretien déstnéeés à méintécir lu: efficacité dans lé tertps. 
L'exciolsnt st da Mmésuré de déronté 3 sertinètéé du dimeérsnngmént retenir pour les dissasiif de détechar 

at le cas Sciéant d'éxlinstien. | 'orgéènlsé à lréguénes soréstriols Eu miam des vérfestions de maivetgnce el 
des tests Con les coptés-énéus Sont nus à disposition de lnspaciot des Iratllatons Classèes 
Les svstèmes d'axlinction auvtomat ue d'incor dé Sont consus, stalés ol'éatretenus égu'ièrement confannément 
aux référontigls reconnus. 

ARTICLE 74 PRÉVYENTION DES POLLUTIQNS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1, Qraanisation de l'établissement 
Une corsigne dre dll préciser les véclçaidors à effectuer 89 partuier cour s'assure périaciquemenc de 
étanchéité des cisposiifs de éenlicn, ptéalal tement à Ltée EME 80 service après aréi d'explailadon, 6 2118 
généralement auss souvent que le jusblhierant les éondilions d'éxaloita ion 
es vérilicalions, [85 opéraions d'entretier et de wicange des rélenticas daivent étre nofôcs sui un régista spécial 
ter à la d'spos tion de “insoaecton des Installations Classées. 
L'essloitant dort prendre tautes les denositions nécessaires ans le Corceplica ci la sonstraction des ire allations 
pur hroder les risques ce solution accicentells des eaux ou des sûls 
Le t'ansipôn ces produiss à l'intérieur de l'établissement déil Ste efeclué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le rrvésérmrast acsiéentsl dés embsllages far mage ds fs.) 
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lutoie Ti Étlquenees doc saubetsices pt crépnrions carigé uses 
es is, réservoirs cé autres emballéegos partent de eniére és Lagte & déc minaden grecs ce lle coTEnts, 
numérc ot le symbole de dacge défin dans 4 réglementation els à l'éiquelsg des ss anses #l 
nrépers ions Sir Les dJENnqRrausEs, 

_ 

Article 4.4 Reltengens . 

Int stockage fre cutemacrairs d'us li, ide susceptible 1e créer ue golliion des aux qu des AIS CAT TES 4 
ne capacié de céenion dont ke value es qu mois égal à le lus grange des deu vereurs Suiantés 

8 16% ce la capacité du plis gard rever. 

# NÙ Au de 4 CENT CES PÉEETOS ASSOCIÉS, 
Cate nisncsiton rest oss applicaole a.x bassins de raiicrnont des aux résiéuélrés. 
Pour les stockages de récipients de capecté unitaire inféceure où égale à 250 lôres, [3 capxc de rétenlon ét al 
mains 2qal8 à 

< dansle cas de liquides inflemmetles, à l'exception des lus fants 50 8 de la capacité latalé dés IÜE, 
“ dans les autres cars, 26 % de & capacilé tale des fûts, 
s dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à | capacité ttes lorsque celle dé est inféceure à SOC |. 

La capacité ce réenton est étanche, incorbustitle nos porocx aux ormduils qu'elle pouret cuctenit Site à 
act an physique ef chimique das fludes et peut être coctrôlée à tout moment. en est de méme pour 597 éventuel 
Jisoos tit c'ebtretion qui est mantens Rrcé en permanence. 
Les capacités c'e céontior cu les réseaux de collecté et de stockage das égobirres et etluënts acticentls ne 
compotert aucun mover de vidange par simpte gravité dans le réseas d'assainiesemant os lé miligu nalurel. 
La conception de la capacité est tele que toute fuite survenant sur un résenoir associé y soit récupérée, come 
taru en parici lier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité elle sommet du réserve. 
Ces carasités de rétention érvent être construites suivartles régles de l'arc an Mmitaat nétamment les s0e5es 
susceptibles d'éfre mouilées 27 cas dé fuite. 
Las déchets ef résicua araduis cotsidérés comme dés substances ou préparations dangéreuees sont stockés 
avart leur revaharisation qu eur élimnation, dans dés condiions ne préselant pas de risques de 2alluion 
iprévention d'un lassivage pér lés eaux météorques, d'uns palläor des sax suponicales et souterraines, des 
envois et des odaura) paur les pégl atlors avossinantts Gt l'eviron tement, 
Les stocheges Fempuoraires, avant rocycagc où Simination des déches spéciaus considérés comme des 
Subslartsas ou préparaliors dengérèuses, sont réalisés sur des cuvactes dé réterdion éfanches ét aménagess por F 
3 récugé'al in dés aeux MalSOnÎques. 
En co gui concerne le Eätiment dédié au transit OS, B stockage est rarisé dans Ces SelLIES SSÉCa ss par PE 
de danger tot at 14423: chaque cellule pouvant contenir dés produits Mquidés est équipée d'une rétention 

déportée enteréc : la récnton est dimensiontés pour pousoir recevoir TÜT dé lé éapadité ds stockage de uids 
Je & ccliule. 

Anticle 7.44, Féservoirs | | _ 
Les matériaux utilisés doment élee adagtés aux produite utilisés de marre, en partaulier, # éviter lg resto 
carasils dar gereuss | 
Las caralsatons dorent &re inatalées à l'or des chocs et donner tune garantis dé régis ax actions 

mécatiques, physiques, chiniques où électohtques Il est en padieuline mnt d'nicralér des tiyadnes 
fecibles entre le césurvoir st les robinets 4 cancts d'aréi iso ant ce réserolr dés agpardls d'ufsaton. 

Article 7.4.5. Rédles de gestion dés S00CHaGes en rétention 

Les réaaruirs ou récipiens contenant des produits incorpatites ne sont pas associés à une mére rlanton 8 
ne doivent jamais aouvoir méme coc dentellement, entrer en contact Sont considésss come incopalibles elre 
aux l&s produits qui, ms én contact, oeuvet donner na 564906 à des réactions comiques Qu physiques énérainant 
un dédégéméent de éhélèur OÙ Ge gaz tociques un intense où une axploson, en parheuler : 

* les pocuts combuelittes ou récucteurs d'une part & les prèduis cavlants, d'autre per, 
+ lès acces d'une pat: etles basés d'acte part, ÿ Sompos lé 40 acides © beskues suscepibles de 

réachors date elses 
eu slockage dus ligudes inflammables, ainsi us des autres produll 1GKques, corrésf Qu dangeresx our 

l'envéronrgenett n'est autorisé sous le nivéau cu Sol que dans des réscrvois netallés on f0gsé maçantés cu 
assirrilée, ét our les louidés irfam-adlés dans le respect des diepas ns un ségent ans. 
L'exoloilact aile à ce que les volumes patentigis de ntentior rester disponibles 85 pérman nc. 
Les capacités dé réunion son ecteenues &t marines vides. Lés consignes étriles scût étages acur le 
respect de cotts dernière disgasition. | 
Les produits liqu des dangereux ne sont pas stockés or fauiour (plus de 8 êtres par raopésl au 80! 
Les produits explosiblés et inflarmables sont protégés contes rayons SCITes, : 

Ling arocédu-s soécique aux modalités de stockage das p'oguis cimiqees es focma lisse lente $ BE Cette 

pracécurs dééd: lès Incompatibiités de stockage des d'iférents produ ts ailes neques 8560çûs. 

Article 746. Rétention des aires, locaux du travail 
Lo soi ces arcs et dés locaux de stockage où da monipuiaion des produts dangereux Gus &caplibles de créer 

uns solution de l'eau ou du sel dé étre élançae, ircombustiole at ques de gen & poussoir rec Ailes 3aux de 

“T



lavage étés pile réacndus acicenteleent. 
En éé qu concéms 6e bétoent dédié aux DID, a misrtien intédiecre cet assrrée er là Cal bilan ace les 

-Senqons décorées adaciéss 4 chaque toe de igices La rétenden sxlérecre sf conatituée por unis STE 
étsnchée conduisant 90 o8san Éréteur d'orage ce la ze ouest Lé sysème ce POIGNET CA base si 

ler oMEU Far commerce € ÉLuo de Feng # inmalantez Eu veau das AUS UL. En C8 ÊC cétaciien M OSNCE. 

Las vois ce circulation autour de bâtiment DIL sont &anchées st ehèes 8 Jn disposilit de rétartion. 

Article 747, Elimination des substances ou préparations dangerçuses 

L'étrinalion des gubs-ances cu cécaradions dançereuses réougééos en cas d'ASSIIOM Suit prorata 3 
flière déchéts le pus aporaniée. En tout état de cause, leur évenuells évacuaion vèrs le enilieu naturel s'exéste 

cers des cond HénS comonnss a présent arrèté. 

Article T AE. Stockage extérieur du bois, poudrette et scus GomMmes . 

L'axploitant prend les dispositions nécessaires afin de maintenir, en cas d'incendie dé 385 sTckages. lC périnélre 
du flux thermique de 3 Km dans les imies de propriétés de Fétablesement Gés MOSLITÉS &l ont laë à 

l'uganisalion, à conception at ke mode de stockage des produits 

ARTICLE T5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET QRGANISATION DES SECOURS 

Article 7,54, Définition générale des moyens 

L'établissement est doté da moycns adaotés aux nsques à défendre at paris en frcton ce la Ipialisaion LE 

cAUS-c conformément à l'anavse des risques défirie dans le présert chagitre 43 paragraphe généralités el 

ntamment d'un moyen perméllant d'alerter ls services d'incsnie el ds Secours. 

L'ansemble du système de lalie contre incendie tait l'oojet d'un plen de sécurité labii par l'exploitant en l'aisan 
avec los services c'ircendie ei de SECGOUTS 
En cas de sinistre, un plan d'olsvenion sst 8 dispostion des se vies d'incendig &l Ge Secauré AGO UNE 

Jagsietion des dangers de chaque Rcal il précsé notamment 

- les entées et sutas de l'étbliesertæent, 
. des Hcaux, Installatitrs et stockages sanslülos, 

las vannes de couau-z ce dr, 
« la localisation des Sydrants, 

- _ jalocalisation ef le furclionnement de l'obturateur dés rÉSCAUXx S'B6U, 

… las feux de stackages otles quantiléé maximass par ‘amillé dé proiu ts SICCHÈE, 

s los syrieclss de danger, 

“es risques d'incompaliliiéés des pooeuilé etre 8Ûx, : 

.  lalecæliestion des tataité des fichés de dornées de SÉCUrté ds produits préaants eur le SÛE. 

Ce plan d'interventon esl lou à jour, sel implanté dans Une errui à lesténieur do baucent Le li est cent 

Au sence direendia el dé S2cours, 

Article 7.5.2, Entrétion des moyens d'Itervention 

Ces équiparents sont mainenus en bon êtai repérés et eoilemant areas les. 
L'exploitant doi pouvoir justifier, auprès de l'inaperten des irstallaions Classées, de l'exécution d Css 

disnasiliors I doit tocarles camions de mainlsance a les concilier d'esgals péradiques de ces matériels. 

Les datug les modelités de ces contrôles GE IGS observations consialées coisent étre Insér lès EUT Un regis nu 

à la cieponslion dos services de la pretection civile, dincondie & de secours &t de l'insscction des Inétalaions 

Classads. 

Article 7.5.3. Ressoures en eau ct dispositifs d'extinction 

L'étetlissemont dispose a mining des moyens définis Ci-29r88 : 

+ une mecrve d'eau d'incendie d'are capacté minimale de d0C rm ullisauls en feut temps 8t en 

pérmarence, 
“  Jooteaux d'incendie protégés anne le gel rermalisés de 7 09 mr ca tout diaprsiltf équiva ani, 

* das eelinclaurs en norbre et en qualité adaplés aux ques à combattre 85 com patisles ave 35 produiis 

nceés, doivent Être judicieusement réoaris dans l'élaolssernen el cciamoents Dex fé des déplts de 

matières cormbustitles et des postes de chargement et dé décargement des paduits & cédhäls. à 

pros mté des Jégagements, Bien iiÈlCs Et silement accessibles, 

- Rlâtor gel dort émulseurs pour quiees irfammélts 

- uncdisocsitf de détection d'incendie avec arme au Bâimert its d'axtincton auienmaique À pauE 

(cases KGXiQUss, dr: 
*  axbncteur & poudre pou feux de Métaux a! GOSSES CUANIRÉ de sabie ses pourlé oceage da pis lithium 

ne otétas doivent 3e nanas en don Six El VéTiés av mans une IE par an. 

Arilcle 7.5.4, Consignes de sécurité 

Sans préudics des dispositions du Gede du Travs | lez racalités d'agpiestion des cispositons du Srégent ar alé 

da



SCA GB 5, imégrése dans ces procédures Jénéralas soécfquac ac ans les procécures et iatructons de 
Faust, ENLES à jour ef aigles Gans GS eux ‘réquentés parie 2ermomel 
Les ne gnes dique t cols : 

* “nterdicuon d'epporter du Fais 2018 une foires cuelconque dons les parties 6e dnseltion qi en raison 
GS Giaclértiques ua lalives ot qgantiotuas des rabéeres mises en CUVE, Sicckées usées cu 
pralLites, Sûnt suscestbles c'étre à ‘angine d'u anigre ocavant avoir dé conséquences directes ou 
L'reGTeS Lt l'évirantément, 3 sécurité FLE UE Au le mainen cn sécurié de l'inatallaiior: 

"RS prcéoures d'arét d'urgence et de miss en sécurité de Finsialaton lélecnicité rés asaux de fluides 
9 25 MOSUISS à prendre on cas de fuie su un racipent ou Lee canalisalon Go tenan ces suSstences 

BANDE SUSEs Et FOEMMEN 85 coilors d'évacuation des déchets ac eaux souilées en cas d'éps-dage 
accicental 

+ es MmaGne axtinction à ditise- an cas d'incendie, 
"la orccédurs pervetlant en cas de luté conte un inéendis, d'isoler lé fé afin de orévenir tou tracsfert de 

palluäen ves & milieu écepteur, 
“ es fiches de donné2s da sécurité des ereduils cangereux utilisés secnt maintenues disponibles en 

FemMATencE 

* “cbligatien au" permis d'istervention “oour es padies de l'instaalion vibes au point 7 12 
"les 2récéutions à prand:2 ave l'emoloi gi le stoctage de produise noompatiôles, 
*  lesmocats de rise en vre des disoce fe c'isolement du 36909 de collecte, p'évres au oct 474.2 

Aticle 755, Consignes générales d'intersention | 
Les consignes écnles sont établies paur le mise on œuvre des inoyurs d'inlervanton, d'évacuston du psrsonnel 
Gt appel dés sscours extérieurs auxcuels l'explotent eura commuricué in exemplaire. Le sersorc sl 8° cntraînd 
à l'application de ces consignes. 
Les insiallations Sont aménagées de façon à éviter toute verte de temos ca tout incident Eséépiolss de nuire à 
Fapité de mise en sauvre des moverns des SaCEUTS-JCMHIATS, 

Article 7.5.6. Eaux d'extinction | 
FOURS Mesures son prises 2041 racaille l'ensemble 06 esux et écoutérents avsceolies d'ère 20lués re 
d'on sinistre, y Sconpris les saux usées pour l'edinction d'un invendie e° le réfraidisserent bn que ceks-ri 
saint récupérées où traitées afin ce prévenir ioute polution des sus, dus Équuls, des cours d'u ou du milieu 
naturel Ce confinement peut être réalisé par des diepocités intanres ou éxtomes aux int fonc. 
Dans 6 as d'un confinement exeme, les maigres canalisées deent. de manière g'aviteine, être colectéss dus 
SE QU VETE UNE CIpACIÉ saécfque extéreure au bétment, Les omis d'écoulement doivent étre mums d'un 
Cispos if aulumatique d'obturstinr pour assurer ce coninement, Tout moyen doit étre mis en sace pour éyitor la 
Frcasgation da l'incendie par sas écoutent. 
Ceux Qassins parnelant de contrer lés éaus d'ecireélon d'incendie sur l'ensemble du fs 24 l'exploitant tient à ls 
HSpEsEen Ce l'inspection des Installations Ülasaées les notes de caleul avant sonéut à leurs ditnensonrerens. 
Les eaux c'exinclion collectées sont Minintes vers les flières de trafement des Cet Eoprénibes en cas de 
Lésoin. 

ARTICLE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

äricle 7.6.1. Survllanée dé installation 

L'explant césiqns ung où plusieura persenees rÉféontés avant uné cénnéssance de la conduée de Pins alla tic. 
Fes dangers el irconvéaients que son expiritation incui, dos produits uiisés ou stockés ans l'installation et dos 
iapastons à maire er uvre gun ces d'ncident, 
Las personnes élançères à l'établléseneant ont pes l'accès libre aus inctalletiors. 

Auticle 76,2. Travaux 
Dans les cédiss de l'instaleton reccenséos à 'arlile 7,12 et nctammen: celles rocsnsées bocaux à risque, Les 
evaux de ‘éparahon ou d'améragomont no peuvent rs effectués qu'après délirañce dun « cermis 
d ersenton s (our one inferenton sos farine gl sans source de chaïeur) et Éventuellemest dun permis de 
fers (RG Lie réerventon ques source de chaleur où farme et er respectant var consigne patzulière, Ces 
penis $0NE cirurSE après analyse dus risques és aux travaux et définition deg mesures AÉOUprées, 
Leo paris d'intervention + Gt évartualement te « penmis de feu o et la cons ie particulières sont établis et Vefg 
Hat l'exploitant ou aa ure personne qu'i aura nomrémant césionés. Largqua les travaux soct effetuss ar LA 
artreprise extérieure. le « pecrres d'intervention » st éventucLavent € « CErTRIs ce deu ss et le Sonsigne patic liée 
rase à la Sécurité de lnstalebon, sont signés par l'exploitant ct l'ontropiée extérieure eu les péranres qu'ils 
EU NémMméiment désignées 
Dans 25 partés de lMnalallaion présentent das rscues d'acondié 20 Séxpleston il est intsrdie d'apporter du fe 
SQUS né me quelécoque sauf açur lg “éclisétion ce travaux ayarl ai fohjet d'un es pérmis de fes Céllo Le 

nerdiclon &sl affichée 81 caractères aoparents



L'exploitant assure où fat efectucr la vérScanor péricdicue el la maintenance des motéies de sécurité gt dé lis 
conte [ns send 2 mis en place fsiioies svelt-es de délecion at d'einston, gore: qouneeu, coton Séche 
par exempe; ainsi que des éventuelles à sallations Sectes et de chauffée, conformément aux réfénenusle &r 
WIQuUEUr 

Les vérifications périodiques de ces ratériels sont enecistrées sur un regicte sui Bcuël &onit Ealem art 

Ms nantes LS SURSS COPNÉSS À Ces véntogi os. 

Alicie 64 Consignes d'exprolstion 
Sans préjudios dos disposons du Code dutreoval, dés onsignes sant établies, tenues à our 8 aTshèes dons a8 
liBLx TÉQUENÉS pA' ie personne. 

5 co] es ind suertt rolar ment : 
=. Dnérdicién d'appoitar di feu 8915 dre formé cuelconque, nelemmrent lterdion dé furser Cars les 

20NaS présentant des eques d'incende où d'éxplasion 

+. Mnlérdicion dé ‘cut orage à Fair hbre, 

“  !CElgaton du ‘permis d'iterenior" Four lee parties concernées de [Ing llaion, 
"les condijans de conservation ot dé Siénkage des prodiits. nasmment 165 précautions 8 peantie pur 

l'emploi et le stocksge de produits ing: npetitilers, 
“les posédures d'errét d'urgence c' de mise en sécurité de installation (électricité, réseaux de luidés], 
+ les mesures à pence 1 cas <le (uilg &y° un récuien a ue Eautens contenant déé SUÉSNces 

dArAErEUSES, 

‘ les modalités de mss er œuvre des dispostifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 
4.3.42, 

“ les moyens d'extinction à dillacr en 595 d'incendhé, 
“ a procédure c'alane avec lse auméros de télépghors du responsable irerenion de létahissenant, des 

Savices c'incendis € ds SCCOUrS Etc. 

“._ Fcbigation d'informer linspectsn des installahonis classéss en cas acc dent 

ARTICLE 7.7 _SUBSTANCES RADIGACTIVES 

2211, Équipement fixé de délarion dé malièes redieaciluss. 
L'étanissemeanrt est équipé c'un déladeur ke de maläras sLscaptibles d'ére à l'origine dé ryornements 
nisants peamatant de cortrôler, de façon systématique, craque chargement de céchets entrant @e sorart qui 
s'agisse da déchets ménagers at assinilés, do déchets dangecaux, cu de terres poluées, 
Le seul de détection de ce disposiif est éé à 2 fais le bruit de fond cel, oc peut étre macifé que par action 
d'une pesonne habilités par Fexgloitant Le réglage cu aacil de détection ét wônilé à fréquences à minma 

annuelle, selon ur prograrnre Ge Vvénif cation défini par lexolaitant 
Lé disprésil T de détection des ratières susceptibles r'ête à l'origine dé ravonaomeants lorisants st étshonné au 

moins une fois par an par do organisme dûémert haüitté L'ételonnagé est précédé d'une mesure du bruit de fond 
ambiant. 
L'exploitant lier à la disposition de lrapection des Ingfalletons Clossécs ‘es documents nécessaires 4 la 
traçabilité des oapéraions de sontrâlé, da maiénanec ot d'étalarnage Éaieés sur le dispogilif de détection des 
matières œuscentibles d'être à l'orgins dé ayonnénmeonts nisants. 
à l'entrée et à 8 soie du &Fe, las cha gagnants fo l'objet d'un contk de nac-radeacivité, 

FA Mesures prises en das dé détection de déchets radioactifs. 
Er ces de détection tonfiméé dé lé présences de matéces 6eilent dés réonmenmets iGfiéancs dans ur 
chargement, le véhouls en causé ést isolé Sur ure aire spéciique 88e, éiénagse sur k sie à l'évarl des 
peslas de travail permanents. La srargemert est abrilé des intempéres. Le céhiée où veut Bla renvéss da site 
int que les ratères à l'engin des rasonnéements iBoisans n'ai pas #8 araclè'sses. 
L'exploitant dispose des movens récessairse à a mesure dy débit de duse issu du c'argement. ilrnél en plècs. 
autour du véticule, on pédirèire da éçurié corrésponcant à ur déni de dèse de À yäuit, 
L'irmotilsetion et ‘interdiction de déchargement sur le site ne peuveri être levées, dans :e Gas durs sources 
ponctuelle, qu'aorés isolement des produits avant Conduit au céclanciement du céeceur, L'autor sain dE 
décargenent du reste cu chargement n'est accordée que sur le GAS d'un nouvens Santrôlé né cor disant pas al 
décianchément de détecteur. 
Ces ophadons doivent étre corduites le Gas Schéant avé LS carceurs dure péestre compesient en 
rédiogrotéation gl ocuvent nécoseltor ce taire 2268! 8 dés téverants que Tes. 
Des consignes écites sont Sables pour la mise en euvie dés movens Sinterentice €: C'agpels des s6%088 
Goncarcés. Fes séeccor hogéas sus le guide sur a mélhodalogte à sure &1 cas de déc ar chenment d'un sorique 

de détection de radicacuaté réalisé par SSH



TRE Se CONDITIONS FERTICULIÈRES APFLIC AGLES À L'INSTALLATION CE Tr 
TRANSIT REGROUPEMENT DES DSE ET DESSASEMELAGE 

  
  

  

ISLE 8.1 _ GESTION DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECINOMIQUES MIS AU RÉBUT À 

FebcrÉ 
L'explétent re réalise que des opéralicns de transit, regrougemen. ti et désassemaagc d'équipements 
Électiques e éectroniques mis au rebul On entend par désassertdege ure apéretion CO°Sistant £ séparé" tr 

douigemont on un où olusieurs sous-enserbles. Le désassembhiace r'etiraine oùû8 d'émissions de SUbSlAITURS 
dangéeuses dans l'environnement En palouber, les océralons de voyage, ls drait2mens chimiques tv 
érmiques où les opérations loué ant à Molégrilé de pièces enotenant dés substances dengoreuses (notament 
des tubes cathodiques, des condensateur contenant des POS ét ds ocnadeurs au Merçure) 8 Eunl pas 
COTSIQerées comme des opérations de déseascorblage. 

Article 8.1.4, Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d'entreposage des 
Ë CULAÉ nts électnqu 1|gctroni i 

Le sci 025 aires et des Hcaux de stockage où ce menipulaton ces woduits dangéaux pour lROME ou 
susceplblés de créer dog polition de eau ou du sol, et lé sal des aires et lcœux dé angl, 1égroupement ti, 
désassemblage et remise en état des éguinements életriques ét électroniques Mi au rébit admis çans 
l'installétion, s$t étanche. 

es sols Soit éçalement éQqQuisSs da RS à pouvoir ÆSUENIT ES Ex ce lavegs ot le produits répardus 

accidectellarsène. 

Pour cela Un Sul surélesé par repport au mivcau du sol ou tout dispostit équralent les sépars de l'extérieur ou 
c'autés airs SU laéaus. Lés préduits raëre lis sont de préférence récupérés al recyclés, ou en cas d'impasaihilté 
ads an tant 42e décisls. 
Les zones de bang, ragrouparent ti désassemblage ou remise a1 lat des équipements élecfrques € 
Éeoloniques is au rabut sont couve-tes lorsque l'abserce de couverture get suacéntiol de pravaquer 

la dégradetion des équipements ou parties d'écuipernents deslités au réemplc:, 
_ Fentrairement 2e substances polluantes telles ques des Au os parles eaux da pluie, 

"accumulation d'eau dans les équ'pements 243 l'unpgragnaton par là fluic dé ISut 6 Park Ces 
équinements énotammeéct là léiné dc verre so les mousses) renéart plus difiglé leur Sliminaion 
appropriée. 

Article 4.43 Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebué 
L'anplo tent fice les critères d'admission dans san irstalléton des équipements élecriques at électicaiques is au 
but lies consigne dans da doacureit lenc à disposiion dé Mnspection ces nets lons lasse. 
L'axploñent tent à diapaston des caccments lu pamnstant de connaïire la nélurc dt les requés que pourem 

représenter leg égrnements élechiques él électroniques av rehct ads dans Pnstalaton IES'appuis, pour ce a, 
nctemment sui la documentaäion prévus à l'acide À, Gé2-178 du Code ce l'Environnement En paiculer, 
Fexploitant dispose das les dé corndss de securité arêvues par larclé À. 4597-58 du Gede de Travail peur êu 
etirienun las Substances rôpulées contenues Gans les équipements électriques st électroniques émis. 
Taule admission d'équéements électriques at éactomques mis au réa fait Foëpet d'un ES sbie SU Pour 
s'assurer de leur confonrité aux critères menéannés 34 prénie: alitéa du présent aies. 
L'exploitant tient à jour un registre des équipements élecliques st électroniques 33 rebut présentés à l'anrèe 
de linstalaten contenant les infocmatons Semañdées par arrêté rinislériel du 98 Fvrièr 202 

L'insiallaton cispose d'un système ce pesée des équisement amis, ou d'un moyen équialnt régasant sut la 

personne livrant les équicements. Ge maven et l2s vérificatons de son axacliludé sûnt péGSés par Sont dass le 

régit. 
Lee zone est prévue pour letrepesage, avant eur reprss por leur epoodaur ou leur Siraton par un prés ite 
des équipements électriques et électroniques mis au robot qui ne ressent pas lee élréé manlénnéé au 

prerier alinéa du présent article. 

Article 4.1.4. Entreposaue des équipements électriques @l él niques mis au rébul 
L'arirecusyoe des écuipemens électiques & électroniques set réslsé de façon à Cadiie Mnkarsencicr des 
moyens de secours an cas d'incendie. L'expaïant Hxe er pertoulier la hauteur maximale entreposage de 665 
acuoegrnents de rase à assurer là s'abité de 2e5 SIOCKEGSS. 
La présence dé malèes dangéreusss ou Gombusibles cons Îles goncs de ans regrucpamient an, 

jésassembiage où remise er état des équiuemecs électrques a électonicues mes au 1ebu, ssl lié aux 
3Ë



nésossités de l'expictation. 4 26 Lee ratammant, les Eautoi les de gas aquéié é4ipo nt de: SU eme Æ $ TUE 

eu sinièces ou acaleurs sont téirèes gvant qu'ils 26 soie9c inroduis dans Un enr nu CJVarE ar jé TS aneice 

Eur l'extérieur. 
Line consigne fac les conditons évertuelles de dégazsge d'équiperents nié au QU, BUTS QLE DEUX 61 “tenant 

des fllides tigasigénes, ot de vidange éventuelle d'écuipensrls contenant des hyd-acarbures liquices. 
L'exploitant tort à jour ua état adicuant le rature ot la quartitt des éqciocments au rébot ausceptibies d'Ete 

présents Les quentités de déstots apsitiges 16606 cu étsaseemolage dé 22 équipes susccotibles d'être 

Présents auquel est annexé Jr plan cémérel ces sonss d'entopassge Co: état est téns à 14 daxasilhn de 

l'rspaclion des Irstafatons Clôsisas étées sôrvces d'icéndic dt de aeccaurs. 

Article 8.1.5. Equipements électriques ét électroniques mls ay rebut 

Les équipements Slectiques et électroniques mis au reduit au cs sous-ensambles issus de Ces ÉQUISEMETs STE 

-e font pas l'objet de réemalei, scof envoyés dass cas installations açoliiant les discusiions de l'arité du #3 

scvemtre 200$ Gu remis aux personnes tenues de les reprendre an applicalor des aricles FR. SAS-1F St MS 

495 du Code dé l'environnement susvisé où aux organismes auxqUeR CCS DECEGMIeé ONE transtèré leurs 

ODiJatons 
Pour les équisements électriques ci électroniques cu sous-ensombes issus ce ces équisemens expédiés de 
fastallatior qui ne sont pas des déches dangereux, l'axplotant dent à jour un régies maniannant 85 
rfenrations démandéèss à l'arrêté mihigiéniel du 29 février 2972 

amicle 8.1.6. Déchets spécifiques issus du désassembläge des équicements électriques et électroniques 

mis au rebul 

Les fluices Frigorjènas récupérés sant traités dans les conditiors fixées ax Arias E_ 6493-02 à 5643-05 Qu CNE 

Je l'Emdrennerment Les écuisements de froid avant des mousses Isclantes ccniemant des substances V3éss à 

l'aticle FR. 543-/6 du Code de l'Environnement sont limités das ur cenre de tratemen ÉQUIEé pOur 4 

aterment de ces mousses el allonss à cet a'tet 
Er cas de césessemolage ou de rerise en état des écupemerls !83 piles et bailenes soot séparècs des auliks 

nièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulaseurs (nolemmeant cadriura nickel etes autres pes far: 

‘oajot d'un tri en vue de leur expédition vers né Installation d'élirination 3,ansse. La quantté meéximele de pis, 

selteries et accumulateurs présente dans l'ingtodaion est inférieure à À 000 kg. 

Les condersateurs ét eutres pièces susceptoles de contenir des RGB sont SÉgarés ans uñ bac étanctie 

sobsisement affecté et marqué, et leur élninaton est lan dans une instalation de deslucilon adtirsée. Leur 

quantité maximale présente dans l'instalador get intènecre à À OCT Kg. 

Les tubes cathodques iseus du déssssemolage sort entrapésés dans Un bac péciaierinl acc ei marqué, &l 
eur élmination set faite dans UNE insté lation de cestuctor AURISÉS CS MANT les cond bons es articles F. bd 

156 à FR. 643-201 cu code de lenvirconemmant 

Les contatdleure 2 autres instruments où oiécss conterant de mercure sont séparés et sckés dans un ardrai 

évitent leur cases. Leur élimination gt faite cans uns insialshion de destruction auic'sée assuraot au Minimum |A 

séparañios du mercure. Leur quarlié Maxima présente dacs l'instollaien estinléreure à 20 K3 

Les tubes flLorescents, lempes bagss énergie & autres lampes Spéciaiss autres Lu'é incendestente Son 3t90k8s 

e raripulés dars des conditions parnetiant d'en Ssiter le ris, etleur éfnir ation est faits dans ne instg ation 4 

destruction auiorisée respectant les conditions des ailes FR S43-TEs à ASP du codé dc l'ansironnement 

22 rome aux personnes tenues de les reprends ar apolication des aldes HR SAR-TBE ik SA TS du Son de 

l'Enviramaemert du aux Grpanismes 4uxquols ces 2ersontes en rasfèré leur chligaliuns. 

Lans le ces d'u épandage accidentel de mercure, l'ensermËl des céctets coleclés Cet ra6semEe Cas Un 

contenant assurent l'étanchéité et pourvu 0e l'étauétr ar édLatc, aour être éliminé Sans un gente de Fa cemen 

des déchets Méréuries. 

2 entrée et 8 la soie du ste les alrarçcements ton l'ehjat d'un contrôle de non-adic actifs. 

duticle 41.7. Fillèérées d'élimination 

L'exploitant s'assure qu'i dispose du [Îères dasinéss à iminer les dérrete qui a stockés. Il s'aseure que les 

nstallaiens visses à l'aide L 51-41 qu Ccde ce Environment ulliséas Cour cie Sliminaian sol 

egulièrerent autorsécs à cat etel 
Dans de cas où le tréitenont eut s'eirerai ins 2isant OMSpeetEur des installations clessées poutre prescrire 

boules disnostiors ou mesures qu'il jigéra indissensab es à SCI GATE. 

Article #44 Evacuation des déchets dangereux dé l'activité Due 

Les céchels dangereux devrant Se entrepusés dars le sétiment dédié.



  

=. j WTRES- . COMDITIQNS PARTICULIÈRES APPLICABLES à L'OSTALLATION DE | CS TIPEUTION DE CARBUERANTE 
  

  

  

ARTICLE 4,1 RÉGLEMENTATION APPLICAS:E 

Lislaletion aspects ls regzs de l'arrêté Da du 15 svril TU relatif 9% prascnpions gônérahss anplicabkes eux Salons SérÎGe soumises 4 déclarauor 5ouz a Mb iqué n°143 de la name-chature des sta latiues clssséss pour Be prétecti dé l'envirenterent diplicanles aux installétans snstantez 
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TITRE 10. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS | 
  

  

  

  

  

AETICLE 13,1 PROGRAMME D'AUTC SURVEILLANCE 

Article 10.17. Principe st objectifs du programe d'auté Sunveilanef 

AU CS MElTISEr IS érrssions de 206 insisla ons et de suivre leurs étés eur l'envirennem set, l'exalé an définit 
2° ref en ŒUVTE Scus 53 resocn3abl th ur programme de sure lacs de 806 émissions et de leurs GS Oil 

Sragranme d'au surveillance, L'éxploitartadaots et actualise le nacre st 0 fréquence de cette surveillance 2cur 

nie Gomipte des évolutäns de ses installations, de leurs oûrormarces par rapoot aux cüligations réclerne"tires, 
El cle leurs éftets Sur l'environnement L'explotart décrit dans un decumént tenu à & disposition de lInsosclion Ces 
Mataliions Lasséss les macaltés de mesures cé de mise en œuvie de son progremme de surveillance, v 
compos es Macalés de transmission & l'Inspection des lastalations Êkacéss. 
Les erides Slivents définissent ls contenu minimum de de programmes en tome de nature de mesure, de 
pArEmMercs Ed fréquerse pour les différentes émise ét pour (8 evreg lance des efets sur l'environnement, 
dl1S! QUE CE fréclience de trensrussion des données d'aulo su: ver lence. 

Article 101.2. Mesures coinparalives 
CUITE 166 mesures auxçuellées 1 procède 5015 59 rosoongasilté, afin de s'agscrer du bon fondionre-ent ces 
DISPOSER Ce mesure el dés maénels d'analyse ainsl que dé là raprésétatsité ds eos mesuréss (assense de 
CÉnue,, l'exmaitant [al procécer à 525 frais à d06 mesures comparatives, soon dos méthodes norralisées 
lôrsqu'eles existent, par un organisme éxtérious différent dé l'éntié qui réaliso hagitucilénont les coératons de 
Masure dy programme d'auté surveillance Celui-ci doit été accédé où agréé pa le minière an change da 
lnspector des Installations Classées aour les paramètres considérés. 
Si ls mesures réalisées par l'exoloitent dans le cadre du programs de sureillarse sont effectuées par un 
Gigansme extérieur acérédité ou agréé, l'obligaion de procède à des mesures comparatives rest pas imposée 
CB# MESUrES SONL réalisées Sans préjudice des measures de costrôle réalisées par Moaspestion ces Installations 

Classées en applicauen des déposiiors des arûdes L 6145 et LEE du Code de Environnement, Cependant, 
128 cortrélss incpinés exécutés à le demarde de ‘laspection des Installations Classées peuvent, avec l'ancond de 
Celle dernière, #3 Subeliluer aux rresures Qomparatites 

Article A2. Auto surveillance des effluents agueux 
10.211 Mesure des quantoés d'eau orélavics. 
Le dispositif dé mesure totalisateur de la quantté d'eau prélevées eat relevé mersuglement Les résultats sont 
portés Su ur registre évertielement inormatisé tenu é la disposition de fnspecion des Inmtalelons Classées. 

10,2,12 Féguences, et modaités de l'auto survsillar ce de la quauté ve mets. 
Four ls deux points de rojets des eaux oluviales dans le réseau, l'exploitant fait réal ser oar un Gbhoratoire 3grèé 
Une a‘rdyse de la qualité de es aaux une ÊcE per inreslre. Les rnesures réalisées ootent sur 8 paramètres 
céfinis à l'articlo 4.4.6 pécédent 
Les prélévements Seroot réalisés lors d'épisodes pluvieux Sign ifcotfs. Four chéque poict dé rélcl I sers éféclué 
un échantilr Moser sur au moins 24 héurés én Fc QL cébit de reel Lé rejet n°1 ést ÉSUEÉ d'un paint dé 
prélévement de ge canal éuvért Iéetal jaugior 91 Seuil déve soir, Sérmattant bhstaladiés d'une Sons ds 
messe Ce déoit St d'u préléveur etlôomatque. Au nvseau rejet n°2 6 prélsvéur aufematques est a5sora à 19 
pompe ce relevage Lilsée pour étaler és cours du bassin de 3005k4a9e vers lé réScau d'assalaissemeont 
Les réeultats des analyses daivént Sr transms chaque fineste à lInsocction des Installations Classées ct 
Jovert étre accompagués da comnanlains sur les cordiiors de fonçiconer art dus nstallaions, af cr tant que 
Je bescin, su7 186 dépassements scnslatés ét leurs éGuses, gains çue sur Ré allons Goracives ris0g an GUN 
Qu ENVISAgÉcS. 
La équonce dos cortrâles peut être acgmentée à a démande de lrspection des Irslalatons Slassios. 
Tous 1 rüsulals des aralvegs sort lens à là dispcsition de lMrspediot des Instalbations Diasséés pour dns 
Déncds de dix ans 

Article 10.22, Auto surveillance des déchets 

102.241, Corptabilté des dacfels dagereux et 755 danséteux. 
L'explaicent dot ter les registres prévus par l'Arété ministérel cu 49 éuner 2012, 

10222 Méleraton anus ts 
Dés lôrs Que es déchets dangereux produils dépassent 11 ornés pér 87, l'scploilant asl Léo d'efeduer acus 
année, avant le fer avril de l'année en Cours cour ce qui corééme 85 dconées de l'ainée précédents, une 
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déciercbor à adéomérsbon sais k maucge Sourant à l'ennece de lAraé du SA jante 2008 roll à 
dér.srafion Ann alle 8 Pad ninigreton 108 én auclice thon des arices Eat et 46 du Céc 3 ac lEnirereme 1t 

Coins de fratement des déchéis" 
L'expansion tab ssement Grérçént re des ace Figuranc au la le dé l'énnése ce MATE Ju 31 

Enier 2908 déclare chaque sonés &u miniaire ofsrgé de l'emvirontemen & nrédusten de décrels derajers dès 
elle dépases 2 orne oar a 8! la procdluutior da les céchsts nor-aangr aux dés qu'alle depasse 2 001 nés 
Car en, 

Saut sccurd gétent ou préclablé de lnspectien des Irevliatons Classées, cetle déclaalon sauts par 
laxplotant est réalisée par vois d'ectronique 

Articie 10.23. Auto surellance dés niveaux sonores 

Lre mesurs de le situation acustlque est effectuée tous Les & ans, par Lo crganieme ou ne pesotite quelifée 

cent le Shoix ser commun us préalablèrnmarts Mnesecion des Instolsions Classées Ce corréle ses eus 
réépendamnen des contrôles ulérieurs que l'rspecteur des Installations Classées pourre derancsr. Les Frais 
en seront suoçotés par l'explotant Cette situaton caaciériscta notamment ls niveaux sonores éris en mie de 
sragriété air si cuc l'émergence dans les zones 8 émerence réclemeniée préches do ments habilés su Gceusés 
par des tie]. 

ARTICLE 10.5 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.44. Actions correclives | | 
L'oxploitant suit les résultats des mesures qu'il réalse, notermment cles de Son programe d'au survallanss 

2e analyse etes interorète M prené le cs échéant les actions correctes aporpriées brecue des résulllé fe 
préSsgér des naques qu incanvénent oour lersrcorement os d'écart gar raspont Eu respec: das Valeurs 

réclémeantairas 14atvas aux érrssinns de 865 'ngta ations 04 de laure afels sur l'enviranrement 

Articlé 103.2. Bilan périodique 

L'evolatant adressé à l'insnéction des fratalations Clésisés, ai cour cu premier inésire dé chagus annês, ur 
Bilan afnuel octtant sur atnéé p'écédente el indiquénl : 

“la Cursomemahon annuel 8° gau, 

“lé Dilen annuel des réels 

“lé ban dos céchals cntants et sctarts., air si que K& registre das élus vise à aride 272 du présani 
arrêt, 

“Un oilen annuel précdeant les Œux et les mocaïtée de velcisallon feu par pes de céchels (paper, 
canon, caoutchouc plastiques, Bois, métaux... 

ss les sociisions des contrôles sonores réalisés 

“le Eïlan annuel ces ircidents et accidents survonus Sur € site 

le zas échéant des proousitors 81 enyaceent d'améliorstor darts lo gestion des Installations et (a 
Ur SENS dBS NEQ UE, 
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ITRE 11. - DÉLA&IS ET VOIES DE RECOURS-FUBLICITÉ EXÉCUTION dl 
  

  
  

Article 16.1 Delais gt voies de recours 

Le présert arrété est soumis à Un Cor Atieux de plaise jacie litre. 
il oeu: te data auprés du Tigunal gdiministahf de C'EÉRMORT-FERRAMED : 
1% oar les biere, persannes physiques ou morales, Les cerner unes inf. a8sées ou Gus JrOLpert et, en TR 40° des 
inconvénients ou ces dargors que le farélicnnement de lnslalalion présente pour les météis memionNss SU8 
atioes L. 217% ct L. 411-1 dans un délai un ar à comoler de & potleston ou Ce l'afshagé de L4 FrÉSemE 
déc on. 
2° par les demangeuss eu exoloitants, dans dr délai de deux mois 3 cor per de la date à açuele le dés sion leu à 

Bié HObTue. 
loielois, sie mise en service de l'inglglabon n'est pas intervenue six mois agrès la aublicator 61 affiches de 
cas décisiors là dé ai de recours cualinue à çourr usqu'é l'expraion d'uné pérIice de gx mois après celle muse 

ST SET. | 

Las tiers qui nort acquis où pris à bail des immeubles eu n'ont élevé des sénstuations dans le voisinage € Une 
irstalation cassés que postérieurement à l'affihage ou à a pubheation de l'arrêté autorisant l'ouverture de ££TE 
iratallation à attéauant les préseriptors primitives ne sont pas recovahes à déférer ledit grêls à juin 
acmiistenre, 

Article 111.2 Publicité | 
Confarmément aux dispositions de l'article R.512-39 du Code da Environnement un extrait du présent amêté 
rentoniant qu'une copie du texte intégral est déposée aux aréhives des maidies ot mise à là dispos Lo de fouts 
personne intéressés, sera affché en mais de SSINT-QURS LES ROCHES pendant une cure mit um dun 
mois 
Le traite de SAINT-QURS LES ROCHES fera én-naître par procés verbe, adressé à la préfedure du Fu; da 
L'ärne Faccomolssénert de celle formalité 
Le méme extrait sera affiché en permanence, de fon visio, sur le sila do l'explotation à le diigenss dé le 
sociéls ECHALIER 545. | 
Un avis au oubli sera inséré 9er les soins de la préfecturs et aux frais de la société ECHALIER SAS dans 
journaux diffusés dons tout !9 désanement 

CEUX“ 

Article 11.14.34 Exécution 
Le Secétaié Général de le Préledure qu Puys-çce-Dôme, lé Mais de SSI OURS LES ROCHES, als que !2 

Giracieur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement ét di Ligemént AUVGTqNE, 184 ICHArS ds poses 

udigaire sonl chargés, chacun 89 @œ qui le concerné, de l'excéoutan du présent arrêté don, Uag CCpié sara 

Su d'arnanl adrassée : 
- au Directeur Départemental dés lémtoires 

au Directeur de l'Agence Récionale de Santé (Délécatinn Bilal du Puy dé Dérmel. 
- ou Senlec de Sécurité Clé, 
- au Directeur Départemental des Services d'incendie ét 9e SGCCUTE, 

au Besronsetla ce l'Unité Tecrtorale fier Puy-de-Dème dé lg D'£2AL Auvergne. 

Fall à Clermart-Forand, ke Ï 4 NOV, 204 

Pourié Préfat gi par céégation, 
Le Sacrétaire Général, 

e _ mm 

—  Jegn-Bernad GODIA 
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